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Introduction  

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que la 

communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de la 

gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais également et surtout 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ 

environnement sain est, de ce fait, un principe fondamental de la politique nationale en matière de gestion 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŜ aŀǊƻŎ 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƛǘƛque intégrée et efficiente.  

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς Branche Eau (ONEE-BO), tout en inscrivant ses actions 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

stades de planification, études, ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

mène. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ [ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς Branche Eau (ONEE-BO) entend 

ŞǾŀƭǳŜǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾironnemental et social Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!9t ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ 

et Outat El Haj et des communes limitrophes à partir du barrage Hassan II à Midelt. Les répercussions 

environnementales et sociales du projet, et ainsi identifier ses impacts, aussi bien positifs que négatifs, 

dirŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

dans son environnement. 

Le présent projet comporte les travaux de : 

ü CƻǳǊƴƛǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ; 

ü wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǇƛǉǳŀƎŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 

des chaâbas, des routes, regards, butées, ancrages, etc.) ; 

ü Génie civil du RMC 2x500 m3 y compris la basse tension ; 

ü Génie civil du bâtiment de chloration y compris la basse tension ; 

ü 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ {wп ; 

ü 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et social a été réalisée en tenant compte de : 

¶ La règlementation marocaine environnementale et plus spécifiquement les exigences de la loi 12-03, 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Les exigences de la Banque Africaine de Développement (BAD) en maǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale et sociale ; 

¶ Les termes de référence ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb99-BO ; 

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb99-.h Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳŀƭ sur le plan environnemental et social tout 

en respectant les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. 

Cette étude est scindée en 7 parties : 

- Partie 1 : Cadre juridique et institutionnel 

- Partie 2 : Description du projet 

- Partie 3 : DélƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

- Partie 4 : Description du milieu 

- Partie 5 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Partie 6 Υ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

- Partie 7 : Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES)  

9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-

éconƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ éléments du projet. 

  



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S 

   
15 
 

1 Résumé non technique  (Sommaire Exécutif)  

1.1 Description et justification du projet  
1.1.1 Justification du projet  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řes localités, et de pallier 

les problèmes de ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩ!9t ǎǳōǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Υ όƛύ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Τ όƛƛύ 

réalisation des ouvrages annexes (raccordement au réservoiǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǇƛǉǳŀƎŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜǎ 

chaâbas, des routes, regards, butées, ancrages, etc.) ; (iii) génie civil du RMC 2x500 m3 y compris la basse 

tension ; (iv) génie civil du bâtiment de chloration y compris la basse tension ; (v) équipement ŘΩune station 

ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ {wп Ŝǘ όǾƛύ ŘΩéquipement ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

1.1.2 Description de la variante retenue  

Ce projet ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŞǾŀƭǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ нмс a5I consiste en le renforcement de la production en eau 

potable des villes de Missour et Outat El Haj ainsi que des communes territoriales de Ksabi Moulouya, 

Ouizeght, Sidi Boutayeb, Ermila, El Orjane, Tissaf, Fritissa, Almis Marmoucha et Ouled Ali Youssef à partir du 

barrage Hassan II. Ce barǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΣ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мн YƳ ŀǳ bord de la ville de Midelt. 

5ŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

station de reprise SR4 de Midelt. 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻƴƎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴϲмо ǊŜliant la ville de 

aƛŘŜƭǘ Ł 9ǊǊŀŎƘƛŘƛŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴϲмр, le tracé longe ensuite cette dernière 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ 

La conduite comportera également : 

- Des piquages pour alimenter les réservoirs 1200 m3 surélevé et une antenne pour alimenter le 

réservoir de 1000 m3 ; 

- Une antenne pour desservir le réservoir 700 m3 ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ 

- 5Ŝǎ ǇƛǉǳŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŜǇ ŘŜǎ Ŏƻmmunes Ksabi Moulouya, 

Ouizeght, ainsi que le nouveau réservoir 500 m3 de Sidi Boutayeb. 

1.1.2.1   

1.1.3 Coût du projet  

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ tD9{ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 216 MDH. 

[Ŝ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 224 MDHS TTC 
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1.2 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 
1.2.1 Délimitation de la zone d ȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ touchés par le projet. Cette zone 

englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les différentes composantes 

du Projet. 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳents 

qui peuvent être touchés par les actions du projet. 

ü Zone d'étude à effet direct : /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴ ōǳŦŦŜǊ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ 

et ses ouvrages annexes. 

ü Zone d'étude à effet indirect : Cette zone correspond aux zones alimentées, elle englobe toutes les 

communes et villes qui seront desservies dans le cadre du présent projet. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de chaque 

composante du projet et du milieu environnant. 

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre donné. La zone 

globale de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge suffisante pour 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ est sociale 

seront inclus dans ce périmètre. 

1.2.2 Milieu biophysique  

1.2.2.1 Relief 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ : une zone montagneuse faisant 

partie du Moyen Atlas ; et une zone relativement plate composée de plaines et plateaux semi-arides. Cette 

zonŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ фр ҈ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ слл Ŝǘ мслл ƳbDaΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

zone se caractérisent par une opposition topographique marquée de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΣ 

Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ усл ƳΦ 

1.2.2.2 Climat  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ : un climat froid et humide, froid et neigeux en hiver 

Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŞ Ŝƴ ŞǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀ Ŝǘ ŘΩOuled Ali Youssef. La moyenne des 

précipitations dépasse les 900 mm avec des chutes de grêles et des inondations suite aux averses, surtout 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘΩLȊŜƭŦŜƴΣ ¢ƛƳƛǘŀǊ Ŝǘ ōƻǳƎǳƛƭŀǎǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ type semi-aride dans les autres 

communes, où la moyenne des précipitations n'excède pas le seuil des 400 mm. Les hivers y sont très froids 

et très secs. 

1.2.2.3 Géologie 

La région de Moulouya est divisée en trois domaines, chacun est caractérisé par une litho stratigraphie 

distincte : (i) à ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ōƻǊŘǳre orientale du Moyen Atlas plissée et faillée ; (ii) à ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜaux 
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du Rekkame, à structure calme, avec les formations du Jurassique et du Crétacé ; et au centre, le bassin 

subside de la vallée, à remplissage tertiaire et quaternaire sur le soubassement crétacé. 

1.2.2.4 Hydrogéologie  

¶ Nappe de la plaine : Sur la rive gauche de ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ Řǳ 

aƛƻŎŝƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊƛǾŜ 

droite, les formations conglomératiques renferment une nappe qui alimente un certain nombre de 

sources 

¶ Nappe des formations plio-quaternaires : Cette nappe alimente un certain nombre de sources de faibles 

débits (0.1 à 2 l/s) et ne présente pas un grand intérêt, sans compter que ses eaux sont relativement 

chargées. 

¶ Nappe des séries secondaires : 

- Nappe des Calcaires Crétacé : Les calcaires du Cénomano-Turonien donnent naissance à quelques 

ǎƻǳǊŎŜǎ όŁ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊύ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ όм Ł н ƭκǎύΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ǘotal des émergences peut atteindre 

50 l/s ; 

- Nappe des Dolomies du Bajocien : Le Bajocien est dolomique puis marneux dans le Moyen Atlas, 

calcaire et dolomique dans le Rekkame. Il renferme une nappe mise en évidence par des sources 

dont le débit est importaƴǘ όмлл Ł нлл ƭκǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƛƴ ¢ƛǎǎŀŦύ ; 

- Nappe des Calcaires et Dolomies du Domérien : Cette nappe est surtout connue par les nombreuses 

sources qui émergent sur la bordure du Moyen Atlas entre Almis Mermouchas et Reggou, les plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Şǘŀƴǘ ƭΩ!ƛƴ 9ǎŎƘƭŀǊ όул Ł мнл ƭκǎύ Ŝǘ ƭΩ!ƛƴ ¢ƛǘŀƻǳƛƴŜ όул ƭκǎύΦ 

1.2.2.5 Hydrologie  

Le réseau hydrographique est axé essentiellement sur Oued Moulouya qui reçoit un grand nombre 

ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŞǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ ƳƻȅŜƴ !ǘƭŀǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Řǳ Ƙŀǳǘ !ǘƭŀǎ ŀǳ ǎǳŘΣ Řƻƴǘ ǉǳŜƭques-

uns seulement sont ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ [ΩƻǳŜŘ Moulouya coule dans une vallée à caractère climatique saharien avec 

une pluviométrie moyenne de 150 mm seulement et des hivers très froids. 

1.2.2.6 Flore 

Parmi les 1015 espèces de plantes spontanées recensées dans la région de Fès-Meknès, plus de 250 taxons 

(espèces, sous-espèces, variétés) représentant 47 familles sont endémiques. Sur la base de ces recensements 

ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ŘƻƴƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нр҈ Τ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ 

comparaison avec ŎŜƭƭŜ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈Φ Lƭ ƛƳǇorte 

de souligner également que parmi les taxons endémiques, près du quart (64 taxons, soit 25%) sont spéciaux 

à la zone du Parc, et plus de 90 plantes (35 % du nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎύ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎ 

ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ tŞƴƛƴǎǳƭŜ LōŞǊƛǉǳŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ но҈Φ 

1.2.2.7 Faune 

La région de Fès-Meknès est considérée comme étant la plus riche région du pays, on y trouve : 50 % des 

mammifères du royaume (le singe magot, mouflon, gazelle de cuvier, sanglier, loutre, chacal roux ,chacal 

doré, renard, rat noir, écureuil, belette, chat ganté, mangouste ichneumon, pipistrelle, porc-épic, gerbille, 
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mulot, lérot, rhinolophe, etc.) ; 60 % d'espèces d'oiseaux (vautour, milan noir, épervier, aigle de bonellie, 

aigle botté, aigle royal, buse féroce, faucon lanier, faucon pèlerin, faucon crécerelle, faucon hobereau etc.) ; 

et 60% des 104 espèces herpétofaunes avec 15 espèces endémiques des 22 connues au Maroc. 

1.2.3 Milieu humain  

1.2.3.1 Contexte démographique 

Tableau 1 : Données démographiques de la zone d'étude 

Commune Population Ménages Taille ménages 

Almis Marmoucha 2 461 475 5,2 

Ksabi Moulouya 10 614 1 922 5,5 

Ouizeght 5 743 1 065 5,4 

Sidi Boutayeb 9 804 1 992 4,9 

Missour (Mun) 25 584 5 923 4,3 

El Orjane 7 740 1 332 5,8 

Ermila 7 690 1 399 5,5 

Fritissa 29 460 4 053 7,3 

Oulad Ali Youssef 5 212 906 5,8 

Tissaf 10 191 1 689 6,0 

Outat El Haj (Mun) 16 388 3 523 4,7 

1.2.3.2 Contexte socio-économique 

1.2.3.2.1 Agriculture  

La province de Boulemane compte 96 coopératives agricoles. 

La Superficie Agricole Utile en 2015 est de 80926 ha dont 28650 ha de superficie irriguée. La superficie 

cultivée en ha lors de la campagne agricole 2015-2016 est : Céréales : 15,8 ; Les légumineuses : 0,495 ; 

Cultures fourragères : 1,380 ; Cultures maraîchères : 1,7 ; Plantations fruitières : 17 

1.2.3.2.2 Elevage 

[ΩEffectif du cheptel (en milliers de têtes) pour 2015-2016 : Caprins : 224.200 ; Ovins : 655.000 ; Bovins : 

12.810 

1.2.3.2.3 Industrie  

±ǳ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ [ŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ Boulemane est prédominée par la 

branche agro-alimentaire. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘϥƻƭƛǾŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ 

saisonnière. 

1.2.3.2.4 Artisanat  
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Les principales activités artisanales caractérisant la province sont notamment le tissage de laine, le tricotage 

et la couture traditionnelle (hanbel ς jellaba) 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Υ 606 ensembles artisanaux, 1 centre de 

formation professionnelle, м ŀƎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 31 coopératives ; 16 associations professionnelles. ; 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ слсΦ 

1.2.3.2.5 Tourisme  

Il existe 2 hôtels classés dont : un hôtel de 3 étoiles au centre de aƛǎǎƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ уп ƭƛǘǎ όос 

ŎƘŀƳōǊŜǎύΣ Ŝǘ ǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘŜ н ŞǘƻƛƭŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ он lits (14 chambres). 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ п ƘƾǘŜƭǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ Řƻƴǘ Υ н ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΣ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нф ƭƛǘǎ 

(12 chambres) et 2 au centre de Missour, dont la capacité d'accueil est de 31 lits (17 chambres). 

1.3 Impacts potentiels et mes ÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  

Ci-après on présente la sensibilité des différents éléments du milieu : 

Tableau 2 : Sensibilité du milieu 

Impacts positifs, on peut noter entre autres : 

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

du projet ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Τ 

Á La réduction des distances de parŎƻǳǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 

physique 

Sols Moyen Faible Faible  

Air Faible Faible Faible 

Cours d'eau Moyen Moyenne Moyenne 

Qualité des eaux Moyen Moyenne Moyenne 

Paysage Faible Moyenne Faible 
 

Milieu 

biologique 

Flore Faible Moyenne  Moyenne  

Faune Moyen Moyenne Moyenne 

Espaces protégés Faible  Faible  Faible  
 

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyen Moyenne Moyenne  

Agriculture Faible Forte Moyenne 

Santé & hygiène  Faible Moyenne Faible  

Ambiance sonore Moyen Moyenne Moyenne 

Activité socio-économique / Emploi +++ +++ +++ 

Infrastructures et équipements Faible Faible Faible 

Archéologie et patrimoine Faible Faible Faible 
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Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

Á Le développement socio-économique et le niveau de vie des populations en général. 

Impacts négatifs, ils sont mineurs et liés à la phase des travaux : 

Á Risques de compaction des sols ; 

Á wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

construction ; 

Á Risques de contamination des eaux superficielles et souterraines par déversement accidentel 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ et/ou produits chimiques ; 

Á Altération de la végétation ; 

Á wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

risques liés à la contamination par les fuites accidentelle des hydrocarbures. 

Il est à signaler quŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ 

ŎŀǳǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǇǊincipalement le domaine public 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

[ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ sera posée en bordure des routes et pistes existantes avec traversées adéquates des routes, 

pistes, oueds et chaabas. Les terrains servant au projet sont en majorité domaniaux en dehors des parcelles 

servant comme assises pour les stations de pompages et ƭŜǎ ./ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜύΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ 

par la loi en vigueur à savoir la loi n° 7-81 relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique. Les PAP 

seront identifiées, leurs indemnisations se feront selon la grille officielle des prix unitaires arrêtés par la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛse.  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ leurs indemnités 

à titre personnel. 

Les pertes dues aux dommages et destructions des cultures au cours des travaux seront évalués selon la grille 

officielle des prix arrêtés et que le propriétaire sera compensé par ces pertes. 

Conformément à la politique Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres de la BAD (sauvegarde opérationnelle 2 du SSI), un PAT qui définit les principes et les modalités de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘe Eau. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
différentes phases du projet. 

Tableau 3 : Synthèse des impacts et des mesures d'atténuation 

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de mitigation et de surveillance 

Phase pré-construction 

Perte du foncier 

Á Assurer une indemnisation et une compensation de la population impactée et des 

prƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Á wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όt!¢ύ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de mitigation et de surveillance 

Travaux de préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels hydroalcooliques ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ 

chantier. 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Phase construction 

Mil ieu physique 

Sol  

- Excavation et terrassement. 

- Mise en place des remblais 

primaire et secondaires. 

- Compaction des sols par les 

engins de chantier. 

- Installation de la base vie. 

- Dépôts provisoires des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

- Risque de pollution en cas de 

déversement accidentel de 

produit durant la phase 

chantier. 

Á [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ prendra toutes les 

mesures (selon les conclusions de ƭΩétude pour assurer la stabilité des terrains 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie lourde. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux 

aires de travail et aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ pas au remblayage sont 

transportés dans un lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ 

lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

Eau  

- Modification des conditions de 

drainage. 

- Risque de contamination des 

eaux souterraine par les 

hydrocarbures. 

- Risque d'augmentation des MES 

dans les eaux de surface. 

- Traversées des oueds et 

chaabas 

-  

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΦ 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à cette fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŜȄŞŎǳǘŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 

déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits pétroliers à moins de 60 m des sources 

d'eau et les puits. 

Á [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƻǳŜŘǎκŎƘŃŀōŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ 

conduite en acier soudé revêtu enrobée dans le béton ; 

Air et ambiance sonore 

- Emission locale des poussières. 

- Emission locale des polluants 

issus des échappements des 

engins de travaux et des 

groupes électrogènes. 

- Augmentation des niveaux 

sonores. 

Á Assurer ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de fonctionnement afin de minimiser 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊuit. 

Á {ǘƻŎƪŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Rejets liquides et solides  

- Gestion des rejets liquides et 

solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées issues des bâtiments de chantiers et 

campements (latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité quand elle ne peut être évitée. 

Milieu biologique  

Flore  
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de mitigation et de surveillance 

- Destruction de la végétation 

locale en bordures de la zone du 

projet par l'installation du 

chantier et mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en bordure de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Á wŜǾŜƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎŜǎ ŘΩŀƭŦŀ Ŝƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ éventuelle 

destruction. 

Faune   

- Perturbation de la faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas produire un dérangement prolongé 

de la faune du site du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 

Á Assurer une clôture de la zone des travaux pour limiter voire interdire le passage des reptiles  

Á Procéder à la remise en état des sites des travaux. 

Milieu humain  

Population et sécurité publique   

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

- Gène temporaire des 

populations riveraines du 

chantier (bruit, poussières, 

augmentation du niveau 

sonore). 

- Sécurité publique  

Á FavoǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ 

notamment les femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui 

logent sur place  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

appropriées (clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux 

(horaire, localisation, durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ 

portent les EPI nécessaires et les masques 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭes nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la sécurité des ouvriers et de la 

population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜr aux défaillances et aux incidents 

imprévisibles 

Á EtŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des normes de sécurité à respecter en 

tout temps. 

Agriculture  

- Perturbation et destruction des 

pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ 

limitrophe  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le moins possible aux cultures et aux 

pratiques culturales existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

élaborer les accès en concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des barrières temporaires autour des chantiers 

et des chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise en culture des parcelles 

adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

Á Assurer une indemnisation selon la grille officielle des prix arrêtés pour compenser les pertes 

dues aux dommages et destructions des cultures au cours des travaux 

 

Infrastructures et équipements  
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de mitigation et de surveillance 

- Dommages causés aux routes et 

trafic  

- Traversées des routes, pistes, 

seguias, caniveaux et voie 

ferrée 

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

perturber la circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes empruntées au moment des travaux RN13 et 

RN15. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les zones de travaux. 

Á tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ de boue par temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait aux routes et à toute 

infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément 

aux prescriptions de la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des fonçages horizontaux 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, la chaussée ainsi que les 

accotements et les fossés après la fin des travaux. 

Á La traversée des seguias et caniveaux sera par conduite en acier galvanisé, enrobée dans du 

béton 

Á [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par déviation en assurant une signalisation 

adéquate et les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ 

accumulation de matériaux meubles et autres débris. 

Phase exploitation  

Eau  

Risque de contamination des eaux 

transitées. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Paysage  

Altération au paysage naturel par 

la présence physique des ouvrages 

annexes. 

Á Assurer une intégration paysagère de tous les ouvrages 

Ambiance sonore  

Elévation du niveau sonore aux 

alentours des SP  

Á Opter pour des équipements antibruit afin de limiter le bruit émis des stations de pompage ; 

Á Élaboration et application des plans de maintenance préventives et correctives 

1.4 Gestion des effets résiduels attendus  

Les impacts résiduels prévus seront dus principalement à :  

Á La perte des superficies de terre agricoles éventuellement occupées par les divers ouvrages et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Á La dégradation paysagère due à la mise en place des équipements ce qui peut se traduire par des 

nuisances visuelles créé par des ouvrages implantés en plein milieu naturel en désharmonie avec le 

cadre général en particulier pour les zones caractérisées par une morphologie plate. 

Á 5ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻres dues à une légère augmentation du niveau sonore aux alentours 

des stations de pompage. 
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!ƧƻǳǘŞǎ Ł ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Řǳǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ 

Ŧŀǳǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ 

1.5 Consultations et diffusion publiques  
1.5.1 Exigences de la BAD 

Le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD requiert qǳŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ 

ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ όŁ ǎŀǾƻƛǊ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

affectées par les impacts environnementaux et sociaux, et avec les acteurs locaux. Aussi, la participation 

active des bénéficiaires est nécessaire à tous les stades de la planification, de la conception, de l'exécution 

et de l'évaluation. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏonsultation afin que les 

communautés touchŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ 

les questions qui peuvent les toucher. La participation communautaire peut également favoriser la 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

communautés dans la gestion et l'entretien des infrastructures de services et dans les programmes de 

développement. 

1.5.2 Dispositions de la réglementation nationale  

Conformément à la loi marocaine 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!9t ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ǉar conséquent aucune enquête ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ 

requise. Cependant, la consultation publique et participation des parties prenantes dont les populations 

bénéficiaires et celles affectées se fera sous diverses formes notamment les réunions directes avec les 

communes et les élus, avec les parties prenantes eux-ƳşƳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ 

affichages et des registres au niveau des communes pour y transcrire leurs doléances. 

Ceci permettra de les informer sur le projet et ses impacts, sur leurs droits et sur les procédures de 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ όǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ. 

Au vu du contexte actuel marqué par la pandémie du corona virus (COVID-19), et suite aux mesures 

de prévention prises par les autorités sanitaire et les directives du confinement, nous avons procédé 

à une consultation restreinte avec les représentants de la population locale et les représentants des 

administrions provinciales. (Le PV de la consultation est en annexe). 

1.6 Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 
1.6.1 Organisation  

Pour que la surveillance environnementale et sociale ǇǳƛǎǎŜ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƴƻƳƳŜr un 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊΦ /Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƳōŀǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭΩhb99-

.w!b/I9 9!¦ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭΩhb99 ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

et environnementale et sociale des travaux. En cas de besoin, ce responsable pourra être assisté par des 
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ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ 

ƛƭ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ des mesures de gestion 

énuméǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9L9S et consignées dans le cahier de charge, et de signaler immédiatement tout incident 

ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les activités du responsable de la surveillance environnementale et sociale consistent en outre à rencontrer 

les entreprises et les différents fournisseurs, dans le but de les sensibiliser par rapport aux exigences en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être présent durant les réunions de ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

environnementale et sociale, le responsable de la surveillance environnementale et sociale veillera à relever 

les dérogations, à proposer des correctifs et orienter la prise de décision sur le chantier, relative à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.6.2 Programme de surveillance environnementale  et sociale 

Le programme de surveillanŎŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩhb99-BRANCHE EAU et les instances gouvernementales que 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

[Ωhb99-BRANCHE EAU devra réaliser des activités liées à la surveillance environnementale et sociale aux 

différŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řurant le déroulement des travŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 

Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessous. 

Tableau 4 : Aspects à surveiller 

 Aspects à surveiller   

Information des populations 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

- Informer les populations ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ 
déroulement du chantier. 

- Aviser les populations lorsque des travaux spécifiques seront envisagées. 
- !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Choix des sites du chantier 

Privilégier les sites présentant les caractéristiques suivantes : 

- Zones facilement accessibles ; 
- Terrains non utilisés à des fins privées ; 
- Terrains nus avec une faible densité de végétation ; 
- ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ 

talus instables. 

Installer une clôture du chantier 

Veiller à ce que aucun rejet dans le milieu naturel soit autorisé. 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
projet 

- Veillez au respect de la largeur prescrite et requise pour les travaux. 
- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ signalisation adéquate et claire, laquelle 

devra être actualisée à chaque modification imposée par les phases du projet 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
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Mouvements de terres 

- Elaborer un plan de mouvements de terres précisant les quantités précises 
de matériaux à être évacuées et appoǊǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ 
la gestion des dépôts provisoires. 

- Eviter la perturbation du drainage et du ruissellement des eaux. 
- Par ailleurs, il est important de prévoir la remise en forme des sites 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Řans la phase réaménagement des sites des travaux. 

Risque physique dans le chantier 
- Limiter la vitesse de circulation des véhicules du chantier 
- Assurer une signalisation adéquate et claire  
- Instaurer une clôture du chantier, afin de limiter les accès secondaires. 

Émission de poussières  
- Programmer régulièrement des actions d'arrosage de toute opération 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
camions citernes. 

Réparation et maintenance des 
engins de chantier 

- Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩengins du chantier doivent 
se faire dans un atelier de mécanique. 

- Les engins en panne ou inutilisés doivent être parqués dans un emplacement 
spécialement réservé, étanche et équipé un système de drainage des fuites 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ étanche et fermé. 

Gestion des engins de chantier 
- [Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝƴ ǇŀƴƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŎǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Démobilisation et 
réaménagement des aires de 
travail 

- Les opérations de démobilisation et réaménagement des aires de travail, 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŀǳǎŜǊ 
le moins de préjudice à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ 
supervision du responsable du chantier. 

- Les sites de dépôts et les aires de travail devront être réaménagés, afin de 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
état initial. 
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1.6.3 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Tableau 5 : Programme de surveillance des mesures d'atténuation 

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Phase pré-construction     

Perte du foncier 

Á Assurer une indemnisation et une compensation de la 

population impactée et des propriétaires de terrains touchés 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

Á wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όt!¢ύ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ 

les principes et les modalités de mise en place des actions 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á Expropriation et 

dédommagement des biens et 

activités occupant le sol 

(bâtiments, cultures, récoltes, 

puits, citernes, etc.) selon la 

Loi n° 7-81 relative à 

l'expropriation pour cause 

d'utilité publique et à 

l'occupation temporaire, et la 

politique en matière de 

déplacement involontaire des 

popǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

des terres de la BAD 

Enquête de satisfaction 

2.361.452,64 DH 

ONEE-BRANCHE-EAU 

Travaux de 

préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels hydroalcooliques 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

Á Bien ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9tL Ŝǘ ŘΩǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CR du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 

Phase construction     

Milieu physique     

Sol      

- Excavation et 

terrassement. 

- Mise en place des 

remblais primaire et 

secondaires. 

- Compaction des sols 

par les engins de 

chantier. 

Á [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

géotechnique et prendra toutes les mesures (selon les 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie 

lourde 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le 

déplacement de la machinerie aux aires de travail et aux accès 

balisés 

Á Etude géotechnique 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

quantités de déblais 

réutilisées et celles rejetées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

Contrôle visuel et CR du 

responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

- Installation de la 

base vie. 

- Dépôts provisoires 

des conduites et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

- Risque de pollution 

en cas de 

déversement 

accidentel de 

produit durant la 

phase chantier. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ 

servent pas au remblayage sont transportés dans un lieu 

autorisé 

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné 

à cet effet 

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi 

que les récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir 

les résidus pétroliers et les déchets 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle 

ravitaillement en carburant 

(station de service) 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ 

cas de déversement 

accidentelle de contaminant 

Eau      

- Modification des 

conditions de 

drainage. 

- Risque de 

contamination des 

eaux souterraine 

par les 

hydrocarbures. 

- Risque 

d'augmentation des 

MES dans les eaux 

de surface. 

- Traversées des 

oueds et chaabas 

-  

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ 

temps 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à cette fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

contaminants, doit être exécutée sous une surveillance 

ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ŏontaminations de la mer suite aux 

déversements 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits 

pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits 

Á La traversée oueds/châabas de la zone d'étude doit être faite 

ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛte en acier soudé revêtu 

enrobée dans le béton  

Á Conditions de drainage 

Á DisponibilƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service) 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ 

cas de déversement 

accidentelle de contaminant 

Contrôle visuel et CR du 

responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 

Air et ambiance sonore     

- Emission locale des 

poussières. 

- Emission locale des 

polluants issus des 

échappements des 

engins de travaux et 

Á Assurer ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des 

matériaux de construction 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport à 20 

km/h 

Á Bâchage des camions 

Contrôle visuel 

Inclus dans budget de 

réalisation.   
ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

des groupes 

électrogènes. 

- Augmentation des 

niveaux sonores. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ 

Á Stockage adapté ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜnvol des 

particules fines (sable fin, etc.) 

Rejets liquides et solides      

- Gestion des rejets 

liquides et solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées issues 

des bâtiments de chantiers et campements (latrines 

vidangeables) 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits dédiés 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité 

quand elle ne peut être évitée 

Á Disponibilité de matériel de 

collecte des déchets (bennes, 

ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΧύ 

Á Disponibilité installations de 

récupération et de traitement 

des eaux usées 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Journal des 

ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

réalisation de fiches 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 

Contrôle visuel et CR du 

responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Les coûts seront inclus 

dans les travaux et 

seront spécifiés dans les 

clauses E&S des DAOs 

spécifiques ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 

Milieu biologique      

Flore      

- Destruction de la 

végétation locale en 

bordures de la zone 

du projet par 

l'installation du 

chantier et 

mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en bordure de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Á Revegétalisation ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎŜǎ ŘΩŀƭŦŀ Ŝƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ éventuelle destruction. 

 

---- Contrôle visuel 

Aucun coût spécifique 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 

Faune       

- Perturbation de la 

faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 

produire un dérangement prolongé de la faune du site du 

projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les 

niveaux de bruit excessifs. 

Á Assurer une clôture de la zone des travaux pour limiter voire 

interdire le passage des reptiles  

---- 

Contrôle des horaires de 

travail et le niveau 

sonore 

Contrôle visuel 

Aucun coût spécifique 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Á Procéder à la remise en état des sites des travaux. 

Milieu humain      

Population et sécurité publique       

- Création de poste 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

- Gène temporaire 

des populations 

riveraines du 

chantier (bruit, 

poussières, 

augmentation du 

niveau sonore). 

- Sécurité publique  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ encourager 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ 

la circulation des riverains, notamment les femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux 

besoins des hommes et femmes qui logent sur place  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ 

travaux en appliquant des mesures appropriées (clôture, 

surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour 

informer la population des travaux (horaire, localisation, 

durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sécurité au cours des travaux, et portent les EPI nécessaires et 

les masques 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ réduire les 

nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la 

sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ŀǳȄ 

défaillances et aux incidents imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

sécurité. 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des 

normes de sécurité à respecter en tout temps. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ de 

chantier 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ 

incluant les noms et numéros 

de téléphones des 

responsables, et décrivant la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Á Disponibilité en quantité 

suffisante des équipements 

de protection individuels 

(casques. LunettesΣ ƎŀƴǎΧύΦ  Contrôle visuel, 
vérification des docs 
disponible, gestion du 
stock et CR du 
responsable 
environnement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Les coûts seront inclus 
dans les travaux et 
seront spécifiés dans les 
clauses E&S des DAOs 
spécifiques 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 

Agriculture      

- Perturbation et 

destruction des 

pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le moins 

possible aux cultures et aux pratiques culturales existantes 

(durée, période, étendu)  

Á État des clôtures et barrières 

des installations de chantier 

Á Etat des parcelles et cultures 

avoisinants le tracé et liste des 

Contrôle visuel et CR du 

responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Aucun coût spécifique. 

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ 

limite des espaces en culture et élaborer les accès en 

concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des barrières 

temporaires autour des chantiers et des chemins de 

circulation qui sont nécessaires pour la mise en culture des 

parcelles adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǘŜƴǘŜ 

avec les propriétaires. 

Á Assurer une indemnisation selon la grille officielle des prix 

arrêtés pour compenser les pertes dues aux dommages et 

destructions des cultures au cours des travaux 

 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

compensation  

Enquête de satisfaction 

Infrastructures et équipements      

- Dommages causés 

aux routes et trafic  

- Traversées des 

routes, pistes, 

seguias, caniveaux 

et voie ferrée 

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et 

nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ře transport et des travaux de 

construction de façon à ne pas perturber la circulation 

routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes empruntées 

au moment des travaux RN13 et RN15. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les zones de 

travaux. 

Á tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŜ ǇŀǊ 

temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait 

aux routes et à toute infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes 

doivent être réalisés conformément aux prescriptions de la 

Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des 

fonçages horizontaux 

Á Etat et propreté des routes. 

 

Contrôle visuel et CR du 

responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Inclus dans budget de 

réalisation.   

ONEE-BRANCHE-EAU 

et entreprises chargés 

des travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, 

la chaussée ainsi que les accotements et les fossés après la fin 

des travaux. 

Á La traversée des seguias et caniveaux sera par conduite en 

acier galvanisé, enrobée dans du béton 

Á La traversée de la voie ferrée sera réalisée le long de la 

ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par 

déviation en assurant une signalisation adéquate et les 

dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

meubles et autres débris. 

Phase exploitation      

Eau      

Risque de 

contamination des 

eaux transitées. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

normes et standards en vigueur. 

Á Journal des dates 

ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ŦƛŎƘŜǎ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊatoire 

CR du responsable 

exploitation 

Inclus dans budget de 

fonctionnement. 
ONEE-BRANCHE-EAU 

Paysage      

Altération au paysage 

naturel par la 

présence physique des 

ouvrages annexes. 

Á Assurer une intégration paysagère de tous les ouvrages Á Aspect visuel de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du projet et de la zone 

reboisée autour de la clôture 

des ouvrages 

Contrôle visuel et CR du 

responsable exploitation 

Inclus dans budget de 

fonctionnement. 

ONEE-BRANCHE-EAU 

Ambiance sonore   

Elévation du niveau 

sonore aux alentours 

des SP  

Á Opter pour des équipements antibruit afin de limiter le bruit 

émis des stations de pompage ; 

Á Élaboration et application des plans de maintenance 

préventives et correctives 

Á Journal des dates et valeurs 

des mesures du bruit CR du responsable 

exploitation 

Inclus dans budget de 

fonctionnement. 
ONEE-BRANCHE-EAU 

Coût du PAT (1) 2 361 452,64 

/ƻǶǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ tD9{ύ όнύ 6 600 000 

Coût global du PGES (3) = (1) + (2) 8 961 452,64 
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1.7 Programme de suivi  environnemental  et social  

Le suivi environnemental est social est une opération à caractère analytique et scientifique qui permet de 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

proposées dans une étude d'impact. Le suivi est donc l'examen continu ou périodique d'un projet pendant la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭoitation. 

Le programme de suivi concernant ce projet sera réalisé en tenant compte des aspects suivants : 

Á Qualité des eaux ; 

Á Ambiance sonore ; 

Á Intégration paysagère.  

Un programme de surveillance et de suivi a été établi, et pour son application, il doit être suivi par des 

personnes compétentes de l'ONEE-BRANCHE-EAU ou le déléguer à une entité qualifiée de suivi et de contrôle 

externe. 

Ci-après les parŀƳŝǘǊŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

Tableau 6 : Paramètres à surveiller en phase d'exploitation 

Catégorie Paramètre de surveillance 
Lieu de 

prélèvement 
Fréquence 

Enregistrement des 

données 
Responsable  

Qualité des 

Eaux  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

des eaux distribuées avec 

les normes et standards en 

vigueur. 

Réservoir final 

pour chaque 

antenne 

Mensuelle 

Journal des dates 

ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ 

laboratoire 

ONEE-

BRANCHE-EAU 

Ambiance 

sonore 

Niveau sonore aux 

alentours des stations de 

pompages 

--- Trimestrielle 

Journal des dates et 

valeurs des mesures 

du bruit 

ONEE-

BRANCHE-EAU 

Paysage  

!ǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

projet et de la zone reboisée 

autour de la clôture des 

ouvrages 

--- Trimestrielle  --- 
ONEE-

BRANCHE-EAU 

1.8 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

Afin de pallier tout déversement accidentel (produits chimiques et produits pétroliers), ou déclenchement 

ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ, élaborera un plan 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩhb99Φ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊŀ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

intervenants. Il sera communiqué à tous les intervenants sur les différents sites de chantier. Outre ce plan, il 

faudra mettre en place : 

Á 5Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 

chaque chantier ; 
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Á Aux endroits appropriés et en nombre sǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎǎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

déversement accidentel des produits contaminants. Celles-ci seront réapprovisionnées au besoin ; 

Á Affichage des numéros des pompiers dans les locaux techniques, 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇǊŞǾǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

1.9 Institutions responsables pour la surveillance et le suivi environnement al et 

social  

Pour le suivi et la gestion environnementale et sociale Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩhb99-.ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ ŀŘƻǇǘŜǊŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

environnemental (en phase de travaux et de mise en exploitation) : 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, chargé de superviser la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌesponsable environnement ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎhés 

de travaux (clause contractuelle) 

Á ¦ƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩUnité de Gestion du Projet, 

ǉǳƛ ŀǎǎƛǎǘŜǊƻƴǘ ƭΩhb99 Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ tD9{ ;  

Á [Ŝ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩUGP affecté au suivi des travaux assurera également le contrôle de la surveillance 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

sécurité, gestion des déchets, limitation des nuisances pour les populations, respect du droit du 

travail pour les employés, etc. 

Á [ΩUGP veillera au respect des normes et des standards environnementaux et contribuera ainsi à 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhb99 .h ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴt impliqué dans la structure de suivi pour la 

collecte des réclamations. 

Á 9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

exploitation au niveau régional, la mise en fonctionnement des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, pour la poursuite 

ŘŜ ƭΩautosurveillance et du suivi. 

1.10 Communication et formation  

Un plaƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩinformation du public sur le projet notamment : des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜȄŎǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŀǾŜŎ 

Ǉƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳent du projet, les noms des entreprises intervenantes etc. 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ȅ 

a lieu de passer à un mode de communication plus direct à travers le responsable environnement. : 

Á Mettre en place un système de réception et de gestion des plaintes provenant de la population ; 



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S 

   
35 
 

Á Participer aux réunions avec la population afin de répondre aux questions des citoyens et rendre 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Un plan de forƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques environnementales. 

Un exemple de consistance de formations est résumé dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 7 : Exemples de formation 

Thème Participants Date Durée Intervenants Lieu 

Mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation 

prévues par le PGES 

Directeur de projet, 

Responsable 

environnement et 

chef de chantier 

Avant le 

démarrage 

du chantier 

½ 

journée 

ONEE ς BET 

(environnement) 
A définir 

Généralités sur la SST Personnel du chantier Quotidien ½ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier  

Ports des EPI Personnel du chantier quotidien ¼ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Manutention 

manuelle  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Tri et évacuation des 

déchets  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Responsable 

environnement 
Chantier 

Lutte contre toute 

pollution accidentelle 

et intervention en cas 

de déversement  

Personnel du chantier A définir 2 heures 
Responsable 

environnement 
Chantier 

Lutte contre 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀōǳǎ Ŝǘ ƭŜ 

harcèlement 

Personnel du chantier 

Personnel UGP 

A définir 2 heures 
Responsable 

environnement 

Chantier 

UGP 

1.11 Mécanise de gestion des requêtes et des plaintes  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population concernée par des nuisances possibles résultant des activités de construction de faire remonter 

au niveau de la direction du projet les problèmes rencontrés au quotidien. De manière spécifique, ce 

mécanisme vise à : 

Á Informer les personnes et les groupes affectés ou autres parties prenantes de leurs droits de 

communiquer leurs préoccupations aux représentants du projet ; 

Á Encourager la libre expression des requêtes, griefs, des réclamations, des problèmes et des 

préoccupations se rapportant au projet par les communautés et les personnes affectées ; 

Á Favoriser le recours aux procédés non judiciaires pour les questions liées au projet ; 
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Á Mettre à la disposition des individus et des communautés un dispositif accessible et culturellement 

acceptable pour leur permettre d'exprimer leurs préoccupations de manière transparente ; 

Á Traiter de manière efficace, juste, impartiale et transparente les requêtes et plaintes des personnes 

affectées par le projet ; 

Á LƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳrs plaintes 

Á Contribuer à instaurer et à améliorer sur la durée une relation de confiance et de respect mutuel 

avec les parties prenantes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

du cŜƴǘǊŜ όǊŞƎƛƻƴŀƭύ ŘŜ ƭΩhb99Φ [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƎǳƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩhb99 ǇƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŀƴŜǾŀǎ 

du registre des réclamations est présenté ci-dessous. 

Le suivi du traitement donné à ces réclamations sera reporté dans le rapport mensuel de suivi de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ environnementale et sociale du projet. 

1.12 Conclusion  

En général, et après une analyse des différentes ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

du projet, ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

biophysique. En revanche, il a des impacts positifs qui sont associées à la sécurisatƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘions de vie de la population concernée. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe un bilan environnemental favorable pour la 

réalisation du Projet. 

1.13 Estimation des coûts  du PGES 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛ 

ǇŀǊ ƭΩhb99Φ 

Le tabƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ intègre 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!¢ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Tableau 8 : Coût du PGES 

Activités Coût global par activité en DH 

Phase : Avant Travaux 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!¢L-PAP et du PEPP par 1 
spécialiste en sauvegardes sociales et genre à plein temps (valable pour 
les 4 sous-projet de BAD15)  

750 000,00 

/ƻǳǘ ŘŜ ƭΩ!¢ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9tt ǇŀǊ ǳƴ ŜȄǇert en 
communication à plein temps (valable pour les 4 sous-projet de BAD15) 

40 000,00 
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Indemnisation des terrains à exproprier 563 184,00 

Indemnisation de pertes des cultures occasionnées par les travaux 100 000,00 

Frais de recours et de contentieux et appui aux ayants droits 50 000,00 

CǊŀƛǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻŎƛƻ-
topographie) 

120 000,00 

Frais d'enregistrement et d'impôts (6%) 
33 791,04 

Frais de fonctionnement (10%) 
56 318,40 

Frais de communication 
20 000,00 

Coût du consultaƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 9ϧ{ όм ŀǳŘƛǘ 9ϧ{κ ŀƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

400 000,00 

/ƻǶǘ Řǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ t!¢L-PAP (1 
audit) 

200 000,00 

Imprévus (estimé à 5% des terrains à exproprier) 28 159,20 

Total (DH) (1) 2 361 452,64 

Phase : Travaux 

01 spécialiste en sauvegardes environnementales 1 680 000,00 

01 spécialiste en sauvegardes sociales 1 680 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ όмΣр 
%1 du budget global) 3 240 000 

Coût Total (2) 6 600 000,00 

Grand Total du cout du PGES incluant PAT (3) = (1) + (2) 

8 961 452,64 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Ŝǎǘ ŘŜ 8 961 452,64 DH. 

  

 

1 Le pourcentage a ®t® d®fini sur la base de lôexp®rience de lôONEE-BO sur plusieurs projets dôAEP r®alis®s. Ce co¾t peut 

être affiné au fur et à mesure de la disponibilité des paramètres nécessaires pour le calcul du coût des mesures 

dôatt®nuation. 
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2 Cadre juridique et institutionnel  

Il est important de rappeler que le souci ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

préoccupation de tous les Etats, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout en faisant une utilisation 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝt régie par des textes de lois, de 

ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel et préciser les parties prenantes et 

les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ est nécessaire de la situer par rapport à la 

réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente section fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ projet. 

2.1 Cadre juridique  

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфм4.  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Á La protection de la propriété privée du ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

publique ; 

Á Le maintien de la qualité du produit emprunté devant être restitué dans son état initial. 

Le Maroc a élaboré une politique environnementale visant à préserver les écosystèmes et à promouvoir un 

développement durable. Elle repose sur ce qui suit : 

Á La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 

Á La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 

Á [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

Á La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les oasis et le 

littoral ; 

Á La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ préurbain, et ; 

Á La gestion et la communication environnementale. 

En effet, ladite politique a pour objectifs de : 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ et réglementaire de pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement et ceux du 

développement socio-économique : 

¶ aŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 

intégration indéfrisable ; 
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¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩégard de la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳées : 

¶ Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 

¶ Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollutioƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ Loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ développement durable ; 

¶ Loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ 9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-

руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-563 relatif aux attributions et 

au fonctionneƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ Loi 11-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Loi 42-с ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ Loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

telle que modifiée par la loi 23-12 ;  

¶ Loi 36-мр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Τ 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ Dahir du 20 Hijja 1335 (10 octobre 1917) sur la conservaǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ forêts ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ Etc. 

D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ Loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ Loi organique N° 113-14 relative aux communes ; 

¶ La ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ Loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 

¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Loi 66-мн ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

construction complétant et modifiant la loi 12-фл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Etc. 
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2.1.1 Loi Cadre N° 99-12 portant #ÈÁÒÔÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durable  

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǎƻǳŎƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ 

développement durable, alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΦ 

Les droits environnementaux désignent le droit de chaque personne à vivre dans un environnement sain, qui 

ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻnomique, le progrès social, et où sont présentés le patrimoine naturel et culturel 

et la qualité de vie. Ces droits seront garantis par la Charte. En parallèle, comme devoirs environnementaux, 

toute personne, physique ou morale, a le devoir de protéger et ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Les valeurs et les principes de la charte sont : 

¶ Le développement durable ; 

¶ Le progrès social ; 

¶ La préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La mutualisation de moyens ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ La participation du public ; 

¶ La recherche et développement ; 

¶ La production et la consommation responsable ; 

¶ La précaution et prévention ; 

¶ La responsabilité.  

2.1.2 Loi 11-πσ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Cette loi (n°11-03ύ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлло ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement au Maroc. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 

meilleur équilibre possible entre la nécessité de préservation dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement économique et social du pays, en précisant : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de la nature et des ressources naturelles ; 

¶ Les principes de normes de rejets et la définition des sources de nuisances ; 

¶ Les instrumŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

incitations financières et fiscales. La loi institue également un fonds national pour la protection et la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

réglementaires ; 

¶ Les règles de procédures définissant les responsabilités et les obligations dans le cas de préjudices. 
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Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻns de vie adéquates. 

Elles définissent aussi les orientations de base des cadres législatif, financier et techniques relatives à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

(réparation et indŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŜȄƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘégrer la notion 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

les pactes internationaux dŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale. Elle se base 

aussi sur la mise en application des principes de « ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀȅŜǳǊ » et du « pollueur payeur » dans la 

réalisation de la gestion des projets de développement et la prestation de services. 

La loi 11-03 vise aussi la protection du sol, du sous-sol et de ses richesses contre toute forme de dégradation 

ou de pollution, et propose des mesures particulières de protection. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳΩŜƭles soient agricoles, industrielle, touristique, urbaine, 

ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 

les cas et conformément aux conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

Cette loi englobe aussi la protection des espaces et des ressources marines, y compris le littoral, contre 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ 

les dispositions législatives et réglementaires régissant la protection du milieu marin. 

2.1.3 Loi N°49-ρχ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ  

tǳōƭƛŞŜ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ мо ŀƻǳǘ нлнл όно Řƻǳ ƘƛƧƧŀ мппмύΣ bϲ сфлуΣ ƭŀ ƭƻƛ пф мт ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘion 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾironnementales, les notices environnementales et les 

audits environnementaux. 

[Ŝǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ пф-17 ne sont pas encore publiés. La loi 12-03 reste donc en vigueur. 

2.1.4 Loi 12-03 relatÉÖÅ ÁÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ fixé 

les différentes institutions étatiques du Royaume, et notamment en assujettissant tous les projets 

susceptibles de générer des iƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ мн-03, ont été promulgués en 2008, respectivement : 
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¶ Décret n° 2-04-563 relatif aux attributions et au fonctionnement du CNEIE : décrit la composition, les 

missions, les attributions et le fonctionnement du comité national et des comités régionaux des 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ;  

¶ Décret n° 2-04-рсп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

détermine les modalitéǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ мн-ло ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭication de la loi opposable 

ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ζ ŘΩ!ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

Environnementale ». Elle prévoit également un contrôle de conformité et des sanctions en cas de violation 

de la loi ou des textes pris pour son application. 

La loi n°12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł Ŏƻurs, moyen et long 

terme suite à la réalisation de projets économiques et de développement et à la mise en place des 

infrastructures de base et de déterminer des mesures pour supprimer, atténuer ou compenser les impacts 

ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les projets soumis à l'étude d'impact sur l'environnement sont fixés par la loi (voir annexe) et sont classés en 

cinq catégories : 

¶ Les établissements insalubres, incommodes ou dangereux classés en première catégorie ; 

¶ Les projets d'infrastructures, dont les installations de stockage ou d'élimination de déchets et les 

projets d'assainissement liquide ; 

¶ Les projets industriels ; 

¶ Les projets agricoles ; 

¶ Les projets d'aquaculture et de pisciculture. 

Ce texte définit la consistance de l'EIE en : 

¶ Une description globale de l'état initial du site susceptible d'être affecté par le projet, notamment 

ses composantes biologiques, physiques et humaines ; 

¶ Une description des principales composantes, caractéristiques et étapes de réalisation du projet y 

compris les procédés de fabrication, la nature et les quantités de matières premières et ressources 

d'énergie utilisées, les rejets liquides, gazeux et solides ainsi que les déchets engendrés par la 

réalisation ou l'exploitation du projet ; 

¶ Une évaluation des impacts positifs, négatifs et nocifs du projet sur le milieu biologique, physique et 

humain pouvant être affecté au cours de la phase de réalisation, d'exploitation ou de son 

développement sur la base des termes de références et des directives prévues à cet effet ; 

¶ Les mesures envisagées par le pétitionnaire pour supprimer, atténuer ou compenser les 

conséquences dommageables sur l'environnement et les mesures pour améliorer les impacts positifs 

du projet ; 
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¶ Un programme de surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de 

formation, de communication et de gestion en vue d'assurer l'exécution, l'exploitation et le 

développement conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales 

adoptées par l'étude. 

La loi prévoit obligatoirement une enquête publique dont les conditions d'application sont fixées par le décret 

n° 2-04-564. 

L'autorisation de tout projet soumis à l'étude d'impact sur l'environnement est subordonnée à une décision 

d'acceptabilité environnementale donnée par le Comité National ou Régional pour les Etudes d'Impact sur 

l'Environnement. Cette décision constitue l'un des documents du dossier de la demande présentée en vue 

de l'obtention de l'autorisation du projet. 

Les officiers de police judiciaire et les agents assermentés et commissionnés par l'administration et les 

collectivités locales ont pour mission de constater et de rechercher les infractions aux dispositions de la 

présente loi et des textes pris pour son application. 

Il est à noter que les projets d'AEP ne sont pas assujettis à ladite loi. 

2.1.5 Loi 36-ρυ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ  

La présente loi fixe les règles d'une gestion intégrée, décentralisée et participative des ressources en eau 

pour garantir le droit des citoyennes et des citoyens à l'accès à l'eau et en vue d'une utilisation rationnelle et 

durable et une meilleure valorisation quantitative et qualitative de l'eau, des milieux aquatiques et du 

domaine public hydraulique en général, ainsi que les règles de prévention des risques liés à l'eau pour assurer 

la protection et la sécurité des personnes, des biens et de l'environnement. 

Elle vise, également, la mise en place des règles et outils de planification de l'eau y compris les eaux usées, 

les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le potentiel hydrique national en tenant compte des 

changements climatiques afin de s'y adapter.   

Les dispositions de la présente loi se basent sur les principes suivants :   

¶ faciliter l'égal accès des citoyennes et citoyens à l'eau et à un environnement sain pour satisfaire leurs 

besoins fondamentaux, conformément aux dispositions de l'article 31 de la constitution ; 

¶ la domanialité publique des eaux à l'exception de celles sur lesquelles des droits historiques ont été 

régulièrement reconnus ; 

¶ le droit de toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé d'utiliser les ressources 

en eau du domaine public hydraulique dans les limites de l'intérêt général et dans le respect des 

obligations fixées par la présente loi et des textes pris pour son application ; - la prise en compte des 

besoins en eau des populations des zones montagneuses selon une approche d'éco-développement 

visant la durabilité ; 

¶ la prise en compte des besoins en eau des populations à l'aval des barrages en vue de leur assurer de 

continuer à profiter des eaux des cours d'eau ; 

¶ la gestion de l'eau et du domaine public hydraulique en général selon les règles de bonne gouvernance 

en associant les administrations, les collectivités territoriales, les opérateurs concernés et les 
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représentants des différents usagers de l'eau pour le traitement des questions liées à l'utilisation et à la 

protection des eaux et à l'aménagement hydraulique au niveau des bassins hydrauliques et à l'échelle 

nationale, régionale et locale ; 

¶ la gestion intégrée, participative et décentralisée de l'eau en tenant compte du principe de l'équité et de 

la solidarité spatiales ; 

¶ la protection du milieu aquatique et la promotion du développement durable des ressources en eau ; 

¶ la prévention, à travers l'évaluation et l'appréciation des impacts des activités susceptibles d'affecter 

l'eau en particulier et le domaine public hydraulique en général, la définition et la mise en ǆǳǾǊŜ des 

mesures concrètes pour supprimer ces impacts ou réduire leurs effets négatifs ; 

¶ l'obligation pour les responsables des dommages, causés à l'eau en particulier ou au domaine public 

hydraulique en général, de procéder à leur réparation ; 

¶ l'utilisateur-payeur sauf s'il y a exonération due à des droits historiques régulièrement reconnus ; 

¶ le pollueur-payeur ; 

¶ l'intégration de la mobilisation des eaux non conventionnelles dans la planification de l'eau ; 

¶ l'intégration, à tous les niveaux, de l'adaptation aux changements climatiques dans la planification et la 

gestion des eaux. 

Le décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 (24 janvier 2005), relatif aux « déversements, écoulements, rejets, 

ŘŞǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ η ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

des procédures de déclaration des rejets existants et du paiement subséquent de la redevance. Son chapitre 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΦ {ƻƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝƴ 

matière de fixation des normes de rejets. Son chapitre 3 organise la redevance de rejets, en renvoyant pour 

sa fixation à des arrêtés conjoints des ministres concernés. Il définit à cette occasion les eaux usées 

domestiques en y incluant les eaux résiduaires des petits établissements productifs. Il soumet toutefois celles 

qui proviennenǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŦƛȄŜǎΦ [Ŝǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ [ŜǳǊ 

ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ζ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴce technique à toute 

personne physique ou morale qui entreprend des actions spécifiques de dépollution ». 

Le décret déclare, au titre des mesures transitoires que « le directeur de l'agence de bassin hydraulique fixe, 

en concertation avec les autorités locales, le délai dans lequel les déversements existants à la date de 

publication du décret et non autorisés doivent être déclarés », ce qui devrait engager directement les 

collectivités locales et les autres auteurs de déversement dans l'application de ces mesures. 

Tableau 9 : Valeurs applicables à partir du 17 août 2016 

Paramètres 
Valeurs limites spécifiques de rejet 

domestique 

DBO5 mg O2/l 120 

DCO mg O2/l 250 

MES mg/l 150 

Le Tableau 10 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

eaux usées. 
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Tableau 10 : Taux de redevances 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Taux de redevances applicables en 2011 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 0,02 Dh par kWh 

Irrigation 0,02 Dh par m3 

Alimentation en eau des populations 0,04 Dh par m3 

Alimentation en eau industrielle 0,02 Dh par m3 

5ŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ   

Domestiques : 0,24 Dh par m3 ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳmé 

Industrielles : 0,15 Dh par unité de pollution 

 

Le décret n° 2-97-875 du 6 chaoual 1418 (4 février 1998), relatif à l'utilisation des eaux usées tend à définir 

les conditions d'utilisation des eaux usées et soumet chaque utilisation à l'autorisation de l'agence de bassin. 

Par mesure d'encouragement à l'emploi des eaux usées dans le but de préserver les ressources contre la 

pollution et de les économiser, ce texte envisage l'octroi de l'assistance financière et de l'assistance technique 

aux ré utilisateurs respectueux des conditions fixées par l'agence du bassin. La qualité des eaux destinées à 

l'irrigation a été fixée dans l'arrêté n°1276-01 du 10 chaâbane 1423 (17 octobre 2002). 

Le décret n°2-05-13276 est un complément de la loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳent ses articles 58 à 66), et le 

décret n° 2-97-тутΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

et le ravitaillement en eau potable dans des conditions qui ne nuisent pas à la santé publique. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǌƛǎǉues pour la santé. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

Á Toute eau destinée à la boisson quel que soit le mode de distribution ; 

Á Les eaux destinées pour la préparation, le conditionnement ou la conservation des denrées 

alimentaires qui sont consommées par le public. 

Les spécifications des différents paramètres tel que mentionné dans la norme marocaine NM : 03.7.001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ sur les plans : 

bactériologique, biologique, minéral, organique etc.  

2.1.6 Loi n°28 -00 relative à la gestion des déchets solides et son décret  ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ 

modifiée par la loi 23 -12 

La loi 28-00 a été modifiée par la loi 23-мнΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux. 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

créées par la loi 19-фп ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ le demandeur : 

Á {ΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ ƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎŘƛts déchets en vue de leur élimination ou 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нф ; 

Á 5ƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ écologiquement rationnelles conformément aux conditions fixées 

par voie réglementaire. 

Une seule autƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳpter de la date de sa délivrance, en 

cas de non-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜŘƛǘ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƴǳƭƭŜΦ 

[Ŝ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

les conditions et selon les modalités fixées par voie réglementaire. 

La loi 28-00 a été publiée au bulletin officiel n°5480 du 7 décembre 2006. Elle pose les règles et les principes 

fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de base pour tout ce qui se rapporte à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ rationnelle, moderne et efficace 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ses apports les plus importants peuvent être résumés dans les points suivants : 

¶ Elle définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de leur 

prise en charge ; 

¶ Elle réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un système 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƴsport, stockage et élimination. 

Elle interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories de déchets, 

tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des installations qui leur sont 

spécialement réservées ; 

¶ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en fonction 

Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ; 

¶ Elle fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ Ł trois niveaux territoriaux différents, 

correspondants à trois catégories distinctes de déchets :  un plan directeur national pour la gestion 

des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels, médicaux 

et pharmaceutiques non dangereux, des déchets agricoles et inertes et un plan directeur préfectoral 

ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés ; 

¶ Elle met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

ǎΩƛƴǎǇirant des principes de base mondialement reconnus tels le principe de prévention, le principe 

pollueur-ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans une perspective de développement durable ; 
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¶ Elle établit un système de contrôle et de constatation des infractions assorti de sanctions à la fois 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction de la gravité des infractions commises ; 

¶ Elle tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de 

permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place des 

aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines 

nécessaires à une gestion efficace des déchets. 

Par ailleurs, il est important de souligner que la présente loi ne prévoit pas de création de structures 

administratives nouvelles. En revanche, elle renvoie à de nombreux textes réglementaires devant préciser 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ des citoyens. 

Plusieurs décrets d'application de cette loi ont été publiés :  

¶ Décret n°2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 juillet 2008) portant classification des déchets et fixant la 

liste des déchets dangereux ; 

¶ Décret n° 2-09-139 du 25 joumada I 1430 (21 mai 2009) relatif à la gestion des déchets médicaux et 

pharmaceutiques ; 

¶ Décret n°2-09-284 du 20 hija 1430 (8 décembre 2009) fixant les procédures administratives et les 

prescriptions techniques relatives aux décharges contrôlées ; 

¶ Décret n°2 -09 -538 du 5 rabii II 1431 (22 mars 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur national de gestion des déchets dangereux ; 

¶ Décret n°2-09-285 du 23 rejeb 1431 (6 juillet 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur préfectoral ou provincial de gestion des déchets ménagers et assimilés et la procédure 

d'organisation de l'enquête publique afférente à ce plan ; 

¶ Le décret n°2-09-85 du 7 chaoual 1432 (6 septembre 2011) relatif à la collecte, au transport et au 

traitement de certaines huiles usagées ; 

¶ Décret n° 2-09-683 du 23 rejeb 1431 (6 juillet 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur régional de gestion des déchets industriels, médicaux et pharmaceutiques non dangereux, 

des déchets ultimes, agricoles et inertes et la procédure d'organisation de l'enquête publique 

afférente à ce plan. 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŞŎǊŝǘŜ : 

Article premier :  En application des articles 29 et 83 de la loi n° 28-00 susvisée, les déchets sont inventoriés 

et classés, en fonction de leur nature et de leur provenance, dans un catalogue dénommé « Catalogue 

Marocain des Déchets »,  

Article 2 : Sont considérés déchets dangereux, les déchets désignés dans ledit Catalogue par astérisque (*).  

Article 3 : Le Catalogue Marocain deǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ 

aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ modalités d'élaboration du plan directeur national de gestion des déchets 

dangereux a pour objet de déterminer : 

Á LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ; 

Á [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation ; 

Á ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀtions de traitement, de stockage, de 

recyclage et de valorisation. 

[Ŝǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Plan directeur régional et du Plan directeur 

Préfectoral ou Provincial, visent à déterminer : 

Á Les sites appropriés pour le stƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 

Á Une prévision sur 5 et 10 ans des quantités de déchets à collecter et à éliminer ; 

Á ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement pour la réalisation des décharges contrôlées et des installations de 

traitement, de stockage, de recyclage et de valorisation ; 

Á [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

2.1.7 Décret n° 2-14-782 du 30 rejeÂ ρτσφ ɉρω ÍÁÉ ςπρυɊ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Lŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ƴϲфф-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle est chargée de procéder : 

- !ǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

verbalisation prévus par les dispositions de la loi n° 11-03, de la loi n° 12-03, de la loi n° 13-03 et de 

la loi n° 28-00 susvisées ; 

- 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement contenues dans toute autre 

législation particulière. 

2.1.8 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution d Å ÌͻÁÉÒ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi 13-03 vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques, susceptibles de 

porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 

l'environnement en général. Deux décrets d'application de cette loi ont été publiés. 

Le chapitre II de cette loi, à l'article 2, précise que la loi s'applique à toute personne, physique ou morale, de 

droit public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations 

minières, industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou 

engins à moteurs ou appareils de combustion ou d'incinération de déchets ou de chauffage ou de 

réfrigération. 
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Le chapitre III de cette loi, à l'article 4, précise « qu'il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, de 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou corrosifs, 

les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la concentration 

autorisée par les normes fixées par voie réglementaire ». 

Cet article précise également « qu'en l'absence de normes fixées par voie réglementaire, les exploitants des 

installations prévues à l'article 2 sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et plus avancées afin de 

prévenir ou de réduire les émissions ». 

Le décret n°2-09-нус Řǳ нл IƛƧŀ мпол όу ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

de suǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en place des réseaux de surveillŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛr Υ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ ƭes 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

chŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et chaque fois que les 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Le décret a mis en place la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

normes de qualité qui ne doivent pas être dépassées et leǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ Şǘŀōlissements 

publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et chaque fois que les 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Ces normes sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 11 : Normes ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
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Polluants Nature de Seuil Valeur limite 

Dioxyde de soufre (SO2) 

µg/m3 

Valeur limite pour la protection de la santé 
125 centiles 99,2 des 

moyennes journalières 

Valeur limite pour la protection des 

écosystèmes 
20 moyennes annuelles 

Dioxyde d'azote (NO2) 

µg/m3 

Valeurs limites pour la protection de la santé 

200 centiles de 98 des 

moyennes horaires 50 

moyenne annuelle 

Valeurs limites pour la protection de la 

végétation 
30 moyennes annuelles 

Monoxyde carbone 

(CO) mg/m3 
Valeur limite pour la protection de la santé 

10 le maximum journalier de la 

moyenne glissante sur 8h 

Matières en 

Suspension µg/m3 
Valeurs limites pour la protection de la santé 

50 centiles 90,4 des moyennes 

journalières ; MP10 

Plomb (Pb) µg/m3 Valeur limite pour la protection de la santé 1 moyenne annuelle 

Cadmium (Cd) mg/m3  Valeur limite pour la protection de la santé 5 moyennes annuelles 

L'ozone (O3) µg/m3 

Valeur limite pour la protection de la santé 
110 moyennes sur une plage de 

8h 

Valeurs limites pour la protection de la 

végétation 

65 moyennes journalières ne 

devant pas être dépassée plus 

de 3 jours consécutifs 

Benzène (C6H6) µg/m3 Valeur limite pour la protection de la santé 10 moyennes annuelles 

 

2.1.9 Dahir n° 1 -69-170 du 10 joumada I 1389  du (25 juillet 1969) sur la défense et la 

restauration des sols  

Ce dahir comporte des règles relatives aux autorisations et interdictions en matière d'exploitation des 

ressources naturelles.  Le dahir réglemente les autorisations des travaux effectués dans les périmètres de 

défense et de restauration des sols et les autorisations d'implantation de certains établissements polluants. 

Il impose également un nombre assez important d'interdictions notamment dans les secteurs les plus 

importants du patrimoine naturel. 

2.1.10 Normes internationales régissant la pollution sonore  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ la réglementation 

internationale fixant les normes de pollution sonore. 

La réglementation fixe, pour les installations classées, des niveaux sonores limites admissibles par le 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊt au bruit ambiant. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘallation classée ne doivent pas 

engendrer dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant : 
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Tableau 12 : Valeurs admissibles du bruit 

Niveau de bruit ambiant dans les ZER (incluant 

ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

Emergence admissible E dB(A) 

 Période 7h - 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Période 22h ς 7h + 

dimanches et jours fériés 

Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр Ř.ό!ύ 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 

dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas des installations ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛeur des locaux 

voisins habités ou occupés par des tiers ne doivent pas dépasser les valeurs ci-après : 

Tableau 13 Υ bƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Type de locaux Jour Période intermédiaire Nuit 

LoŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

35 dB(A) 30 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à activité de type tertiaire 45 dB(A) 45 dB(A) 45 dB(A) 

Locaux industriels non bruyants 55 dB(A) 55 dB(A) 55 dB(A) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

limites de bruit ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŞƎŀƭŜ 

à 45 dB(A), à laquelle on ajoutera des corrections pour tenir compte du type de zone (hôpital, résidentielle, 

urbaine, etc.) et de la période horaire. 

2.1.11 Loi n° 65-ωω ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le nouveau code de travail se caractérise par sa conformité avec les principes de bases fixés par la 

Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations unies et 

de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Cette loi a été promulguée par le 

Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 et a été publiée au BO n° 5210 du 6 mai 2004. Les décrets fixant 

l'application des articles du code du travail ont été publiés le 29 décembre 2004. 

2.1.12 Loi 54-05 relative à la gestion déléguée des services publics  

Cette loi, publiée au bulletin officiel n° 5404 du 16 mars 2006, définit les modes et procédures de passation 

des contrats de gestion déléguée, en retenant les principes d'appel à concurrence et de transparence des 

opérations. 

La gestion déléguée y est définie comme étant un contrat par lequel une personne morale de droit public, 

dénommée "délégant" délègue, pour une durée limitée, la gestion d'un service public de nature économique 
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dont elle a la responsabilité à une personne morale de droit public ou privé, dénommée "délégataire" en lui 

reconnaissant le droit de percevoir une rémunération ou de réaliser des bénéfices sur ladite gestion. 

Pour sécuriser les investisseurs, le texte prévoit le recours à la procédure d'arbitrage pour le règlement des 

litiges et même la possibilité de se référer à l'arbitrage international dans le cas de réalisation 

d'investissements étrangers directs. De même, il traite du contenu et de la publication du contrat de gestion 

déléguée. Il fixe également les droits et obligations du délégant en matière de contrôle et de suivi de la 

gestion déléguée et du respect de ses engagements contractuels. 

Le texte contient aussi les dispositions relatives aux obligations du délégataire notamment en matière 

d'assurance et de préservation des droits acquis pour le personnel en place. 

2.1.13 La loi organique 113 -14 relative aux communes  

Ce texte de loi devrait traduire une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au centre de l'édifice 

institutionnel du pays, harmoniser davantage la Charte communale actuelle avec les dispositions de la 

Constitution, consolider la place des provinces et des préfectures en les séparant des services de 

l'administration territoriale relevant de l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du 

développement et de l'efficacité. 

2.1.14 Dahir de 1914 relatif au domaine public   

Le Dahir de 1914, considérant qu'il existe une catégorie de biens qui ne peuvent être possédés privativement 

parce qu'ils sont à l'usage de tous, et dont l'administration appartient à l'Etat tuteur de la communauté et 

qu'il importe de préciser la nature et la situation juridique des biens restant dans le domaine public ainsi que 

les règles qui président à leur gestion a décrété : 

Font partie du domaine public au Maroc :  

Á le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées, ainsi qu'une zone de 6 mètres mesurée 

à partir de cette limite ;  

Á les rades, ports, havres et leurs dépendances ;  

Á les phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au balisage des 

côtes et leurs dépendances ;  

Á les cours d'eau de toute nature et les sources qui leur donnent naissance ;  

Á les puits artésiens jaillissants ; les puits et abreuvoirs publics ;  

Á les lacs, étangs, lagunes et marais salants ;  

Á les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics ;  

Á les digues, barrages, aqueducs, canalisations et autres ouvrages exécutés comme travaux publics en 

vue de la défense des terres contre les eaux, de l'alimentation des centres urbains ou de l'utilisation 

des forces hydrauliques ;  

Á les routes, rues, chemins et pistes, les chemins de fer ou tramways, les ponts et généralement les 

voies de communication de toute nature à l'usage du public ;  

Á les lignes télégraphiques et téléphoniques, les pylônes de la télégraphie sans fil ;  

Á tous les ouvrages de défense et de fortification des places de guerre ou des postes militaires et leurs 

dépendances. 
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Et, en général, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne peuvent être possédés privativement 

comme étant à l'usage de tous. 

Ce Dahir a aussi précisé que le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Cependant les domaines 

reconnus sans utilité public, peuvent être déclassés par arrêté. 

2.1.15 Loi 12-ωπ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi du 17 juin 1992 relative à l'urbanisme, promulguée par le Dahir 1.92.31 du 17 juin 1992 a pour objet 

de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de construction ainsi que d'instituer des 

sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un décret d'application n°2-92-832 divisé en 43 

articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit une définition juridique des différents documents 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ {5!¦Σ tƭŀƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ t½Σ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ t!Σ 

arrêtés d'alignement, permis de construire) et réglemente la construction. Cette loi s'applique aux : 

Á Communes urbaines, c'est-à-dire les municipalités et les centres autonomes ; 

Á Centres délimités des communes rurales, c'est-à-dire les parties du territoire d'une commune rurale 

dont les limites sont fixées par voie réglementaire ; 

Á Zones périphériques des communes urbaines, c'est-à-dire les territoires ruraux avoisinant les villes 

qui s'étendent sur quinze kilomètres à partir du périmètre municipal ; 

Á Groupements d'urbanisme, c'est-à-dire un ensemble de communes urbaines, avec leurs zones 

périphériques et éventuellement des communes rurales avoisinantes qui ont une relation 

économique nécessitant un aménagement d'ensemble. 

Cette loi contient des dispositions de protection des terres agricoles. Son dŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǊǘƛ Ŝƴ 

1993. Des dispositions importantes de ce texte prévoient la préservation des terres agricoles et des forêts, à 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩouverture des nouvelles zones urbaines, les limites des terres agricoles et forestières sont fixées par voie 

réglementaire. Des cartes de zones agricoles et forestières doivent être élaborées lors de la préparation des 

{ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀin. 

2.1.16 Loi 16-ωω ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le développement économique et social de tout pays est tributaire d'un aménagement planifié et 

harmonieux du territoire national prenant en considération la protection de l'environnement, l'extension des 

échanges internationaux et la mise en place d'un système global de transport en harmonie avec les besoins 

des usagers dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses et les plus efficientes, à même 

de contribuer à consolider l'unité territoriale et la solidarité nationale. 

De ce fait, il s'avère nécessaire d'élaborer un cadre législatif englobant les différentes catégories de transport 

routier leur garantissant un développement harmonieux dans un cadre de complémentarité et de 

concurrence loyale et ce à travers l'introduction progressive de dispositions dans la législation régissant les 

transports routiers, ayant pour but la mise à niveau de ce secteur en vue de son intégration dans un système 

global de transport avec toutes ses composantes. 
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Ces dispositions progressives retiennent le professionnalisme comme critère d'accès au marché par 

l'introduction, dans une première phase, de normes qualitatives en vue de l'exercice de la profession de 

transporteur routier de marchandises et par l'extension desdites normes à l'activité de transport des 

voyageurs après avoir maîtrisé les mécanismes du marché. Elles concernent également l'ouverture du 

marché de transport des marchandises à la concurrence loyale par la libéralisation du système de tarification, 

l'intégration des camions dont le poids total autorisé en charge varie entre 3,5 et 8 tonnes dans l'activité 

réglementée et la suppression du monopole d'affrètement dévolu à l'ONT, en confiant à cet établissement 

public, la mission d'encadrement et de développement du secteur. Ces dispositions concernent en dernier 

lieu la création de nouvelles professions pour renforcer les potentialités du secteur. 

L'entrée en vigueur de ces dispositions doit être accompagnée par l'édiction de mesures réglementaires et 

la réalisation de projets d'investissements pendant la phase transitoire, en vue de garantir leur applicabilité 

de manière à contribuer à la mise en place des conditions nécessaires permettant le lancement d'un plan 

harmonieux et efficient des transports routiers dans notre pays. 

2.1.17 Décret n°2.12.484 ÐÒÉÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςω-05 relative à la protection des 

espèces de flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce  

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ loi, notamment la liste des espèces de faune et 

de flore sauvages concernées par les dispositions de ladite loi et les modalités de la délivrance des permis, 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭe prélèvement, 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ la nature des espèces de faune et de flore sauvages inscrites aux 

catégories de la loi 29-05. 

2.2 Exigences des principaux bailleurs de fonds  
2.2.1 Introduction  

Depuis le début des années 90, la majorité des orƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛronnementaux négatifs et pour permettre une meilleure 

intégration des projets dans leur environnement. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ de projet et 

ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ όƻǳ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sures : 

Á La faisabilité environnementale du projet ; 

Á Les changements dans la conception du projet ; 

Á [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ impacts environnementaux, et 

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜulement sur des 

projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et sur des secteurs ou des régions, telles 

ǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ΨΩǎŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴŘ regional ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘΩΩ όŞǘǳŘŜ 

environnementale sectorielle et régionale). Un exemple de cette approche se retrouve dans la politique 
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ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ŎŜŎƛ Υ ΨΩ[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

Africaine de Développement envers la gestion environnementale et le développement durable est basée sur 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ 

ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les projets. Les considérations environnementales deviendront partie intégrale des accords de financement 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΩΩΦ 

2.2.2 Banque Africaine de Développement  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘures, la BAD adoptait en 1990 une politique 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 1997) 

pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit ηΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻns de changement climatique.  

- Les SO 2 à 5 soutiennenǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

vulnérabilité, qui sont déclenchéeǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǉeut présenter 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivants : 

- S.OP.1 : Evaluation environnementale et sociale 

- S.OP.2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et 

indemnisation 

- S.OP.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- S.OP.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- S.OP.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

Afin de remplir pleinement cette Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 

des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une évaluation 

environnementale peut être réalisée et précisant les éléments de contenu de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place pour minimiser les 

répercussions environnementales des projets. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊonnementale. 
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Les projets de catégorie 1 doiǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ressources naturelles. Les projets de catégorie 2 sont également soumis à une ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale en raison de leurs caractéristiques. 

2.3 Conventions internationales  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ aŀǊƻŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et gérer 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΨǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŀƴǘ ƭŜ aŀǊƻŎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀtional, la Direction de 

la Réglementation eǘ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ quatre-vingts 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎΣ Řƻƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƻƴȊŜ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΨŀƎƛǘ 

notamment des conventions suivantes : 

¶ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

ŘΨŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ; 

¶ Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ; 

¶ Convention sur la protection de la couche ŘΨƻȊƻƴŜ ; 

¶ Convention sur les changements climatiques ; 

¶ Convention sur la diversité biologique. 

2.4 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩinstitution principale de coordination, qui fait partie du Ministère de 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře développement 

durable et ce, par la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent essentiellement 

des institutions ministérielles suivantes : 

2.4.1 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ -ÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

2.4.1.1 $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Ce département est chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de sauvegarde de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴational. 
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Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales tout en laissant les fonctions 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

collectivités locales. 

2.4.2 Ministère de l ȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

du gouvernement en matière de transports routier, ferroviaire, aérien et maritime et dŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

pour mission de définir la politique du gouvernement en matière de sécurité routière et de coordonner sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ 

ministère a des prérogatives concentrées autour du littoral maritime, des bassins portuaires, des carrières, 

des richesses hydrauliques et du domaine public en général. 

2.4.2.1 Direction 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%au 

Elle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ de la qualité et de la quantité de 

ƭΩŜŀǳΦ 9lle ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

gestion. Elle est aussi chargée du contrôle des caractéristiques qualitatives et quantitatives des ressources 

en eau. Actuellement, il assure la subvention des Agences de Bassins hydrauliques (ABH) conformément à la 

ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƭƻƛ мл-фр Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύΦ 

La création des ABH, confiǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ŘΩŀŦŦŜǊƳƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ gestion 

ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les agences de bassins prennent en charge certaines missions qui étaient du ressort des Directions 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ό5wIύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ 

se sont également investies Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

ŘΩŀƛŘŜǎΣ ǇǊşǘǎ Ŝǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux usées domestiques, 

dépollution des unités industrielles, etc.). 

2.4.3 MÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÏÃÁÌÅÓ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

programmes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǊŞalisation. 

Les collectivités locales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte communale. En ce 

qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur confère de grandes responsabilités en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ 

déchets solides, et à la protection des ressources naturelles. 
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Malgré les pouvoirs qui leurs sont conférés, la pratique a démontré les difficultés de ces administrations à 

gérer correctement ces services vu que les moyens financiers, techniques et humains dont ils disposent 

restent limités par rapport aux tâches qui leurs sont confiées. 

Bien que la politiquŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǘŜƴŘŜ Ł ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau brute et potable, 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎΣ Ł ƭΩhb9t ƻǳ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ 

des services publics historiquement géré par les communes. 

Les terrains de la zone de projet, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et 

ƛƴǎŀƛǎƛǎǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

administrative des collectivitŞǎ ŜǘƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŏƻƭƭectifs, 

ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

établissements publics et les collectivités communales peuvent acquérir un terrain collectif conformément 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 11 du Dahir du 27 avril 1919 précité. 

2.4.1 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 0ðÃÈÅ -ÁÒÉÔÉÍÅȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 2ÕÒÁÌ ÅÔ ÄÅÓ %ÁÕØ ÅÔ 

Forêts 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ, du développement rural et des eaux et forêts intervient 

activement dŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ !ƎǊicole. 

Via ces directions, il a été chargé de la promulgation de la chŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ōǊǳǘŜ Ŝǘ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ Ǉlanification et la réalisation de ces projets dans le cadre des aménagements 

hydro-ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

2.4.1.1 Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification  

Dans le domaine de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Iŀǳǘ-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la 

Désertification, a en charge la gestion du domaine forestier, la conservation des parcs nationaux, la 

réglementation de la chasse et de la pêche dans les eaux intérieures, la ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

de santé des forêts, la restauration des sols et la lutte contre la désertification. 

Les attributions de cette institution sont dictées par le décret n° 2-04-503 du 21 hija 1425 (1er février 2005) 

portant attributions et organisation du Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la 

Désertification. 

[Ŝ I/9C[/5 Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ 

gouvernement en matière de développement durable des ressources forestières. 

2.4.2 Ministère de la Santé  

Le Ministère de la Santé est chŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les départements concernés, pour promouvoir 

le bien-être physique, mental et social des habitants. 
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Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec les 

départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise en 

application et le suivi de réalisation des programmes. 

Dans son mandat pour protéger la santé de la population, ce Ministère agit dans la lutte contre les maladies 

ƳƛŎǊƻōƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ aƛƴƛǎtère chargée du 

contrôle de la qualité des eaux est celle de la Directƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ aŀƭŀŘƛŜǎΦ 9ƴ 

ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŎŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ 

désinfection, la constǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳcation sanitaire des 

populations. Il intervient également dans la gestion des ordures ménagères pour protéger les ressources en 

eau. 

2.4.3 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ Verte et Numérique  

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;Ŏonomie Verte et Numérique est chargé de la conception 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

des nouvelles technologies sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊiels par 

les lois et règlements en vigueur. 

A ce titre, le ministère est chargé de : 

Á 9ƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies et de la poste, et leur déclinaison en programmes opérationnels ; 

Á ±ŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ 

des PME, ainsi que leur déclinaison en programmes opérationnels ; 

Á Piloter et ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ du 

commerce, des nouvelles technologies et de la poste ; 

Á Contribuer à la gestion de la relation avec les institutions et les organisations internationales et 

nationales dans les sŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Τ 

Á Produire ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

nouvelles technologies ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ 

commerce et des nouvelles technologies ; 

Á tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies ; 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳx et technologiques, ainsi 

que les pôles de compétitivité. 

Á Contribuer à la dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

Á Définir le cadre législŀǘƛŦ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

nouvelles technologies ; 

Á 9ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

nouvelles technologies ; 

Á Réguler le secteur postal ; 

Á DéveloppeǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘion ; 
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Á tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩaccréditation, de la qualité, de la sécurité 

en entreprise, de la surveillance du marché et de la protection du consommateur ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies. 

  



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S 

   
61 
 

3 Description et justificat ion du projet  

3.1 #ÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et sociale Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!9t ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

de Missour et Outat El Haj et des communes limitrophes à partir du barrage Hassan II à Midelt. Ceci permettra 

ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛtés, et de pallier les problèmes 

ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩ!9t ǎǳōǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ǇǊƻƧŜǘŞΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ Ǝƭƻōal de 180 l/s, consiste en : 

¶ Fourniture, transport et pose de 130 Km de conduites de diamètre varie entre DN 400 et 500 mm 

PMS 10 et 16 ; 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǇƛǉǳŀƎŜΣ 

traversées des chaâbas, des routes, regards, butées, ancrages, etc.). 

¶ Génie civil du RMC 2x500 m3 y compris la basse tension ; 

¶ Génie civil du bâtiment de chloration y compris la basse tension. 

¶ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ {wп ; 

¶ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ chloration. 

3.2 3ÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ Äȭ!%0 ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÏÕ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ Iaj et les communes concernées par les futures adductions, sont 

actuellement alimentées à partir des eaux souterraines des nappes locales, essentiellement au niveau des 

sous-ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩhǳŜŘ /ƘƻǳŦ /ƘŜǊƎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ¢ŀȊŀǊƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊΣ Ŝǘ du sous-

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩhǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ hǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ 

[Ωhb99 ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Iŀǎǎŀƴ LLΦ [Ŝ 

système Hassan II ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ pompage des eaux brutes et sa conduite de 

ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ нпл ƭκǎ ŜȄǘŜƴǎƛōƭŜ Ł осл ƭκǎΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƛŘŜƭǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-système rural Ouest 

comprenant les communes de Boumia, Zaïda, Itzer, Aghbalou, Aït Ayach, Aït Ben Yacoub, Aanourdi, Tizi 

Nghachou, et la commune Aït Saadelli relevant de la province de Khénifra. 

±ǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩhb99 ŜƴǾƛǎŀƎe la réalisation de systèmes 

adducteurs à partir du dit site de production. 

Le tableau suivant présente les communes et le nombre de douars pour chaque commune concernée par le 

projet : 

Tableau 14 : Communes et douars de la zone d'étude 

Cercle Commune Nombre de douars 

Boulemane Almis marmoucha  4 
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Missour 

Ksabi Moulouya 34 

Ouizeght 20 

Sidi Boutayeb 19 

Outat El Haj 

El Orjane 26 

Ermila 15 

Fritissa 55 

Oulad Ali Youssef 34 

Tissaf 22 

Dans ce qui suit, la situation de chaque commune sera élucidée davantage. 

3.2.1 Commune de Fritissa  

La commune dispose de deux forages au niveau du centre de Tendit, avec des débits respectifs de 15 l/s et 8 

ƭκǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘƻǳŀǊ hǳƭŀŘ 5ŀƻǳŘΣ ŘŞōƛǘŀƴǘ мΣу ƭκǎΦ 

ü Le centre de Tendit ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊŀƎŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢ŜƴŘƛǘΦ 

ü Le douar Oulad Daoud est alimenté depuis le puits de 1,8 l/s. 

ü Le douar wŀƎƎƻǳ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

[ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏommune de Fritissa 

consiste en : 

ü [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ όaƛǘŀǊŜΣ ¢ŜƴŘƛǘΣ CŜƪƪƻǳǎǎŜΣ .ŜƴŀȅŘŀǘΣ .ŜƭƪŀǎƳŀǘΣ [ŀƎƘǎǎƛǊΣ 

Chouareb, Fritissa, Laghouirate, Ayouche, Maski, Skhouna, Zerzaya, Ouair, Bouharoune, 

Tizagzaouine,Ghabat Safsaf et Daghmous), à partir des deux forages cités ci-dessus et qui sont implantés 

dans le périmètre du centre aux points (X=664060/ Y=342530) et (X=663965/ Y=342400) ; 

ü Le douar Raggou dispose de deux sources aménagées de débits très importants. Le premier allant de 80 

à 120 l/s et le deuxième allant de 10 à 30 l/s ; 

ü [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƻǳŀǊǎ ό.ŜƭǎŜŦǊŀǘΣ hǳƭŀŘ ŘŀƻǳŜŘΣ hǳƭŀŘ ƎƘŀǊǎ ƭŀƘΣ hǳƭŀŘ ƭŀƘŎŜƴ Ŝǘ hulad rezzag) se 

ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǳŀǊ ŘΩhǳƭŀŘ 5ŀƻǳŜŘ ; 

ü Les deux douars Oulad Aid et Belhasnat se sitǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ 

ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƧǳƎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜra économique de les alimenter 

Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΦ 

3.2.2 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%ÒÍÉÌÁ 

Il existe у ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!9t ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ мн ŘƻǳŀǊǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǊƳƛƭŀ : 

ü [Ŝ ǎƻǳǎ ŘƻǳŀǊ YǎƻǳǊ WŜƳŜŃ όhŘ bΩŦƛǎǎŀύΣ !Ƙƭ hǳǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛtations du douar Tamkouste 

Ŝǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9waL[! ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ ƎŞǊŞ Ǉar 

ƭΩhb99-.hΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ 

ü Les douars Magoura et Maslaghe (El Hachia El Hamra) sont alimentés par deux bornes fontaine (une par 

ŘƻǳŀǊύ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩhb99-.hΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ .C ƴŜ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩŞté.  
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ü [Ŝ ŘƻǳŀǊ aŀƎƻǳǊŀ Şǘŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƭƻŎŀƭΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 

du puits. 

ü Le système Taggour Ouest réalisé en 2007, alimente le douar Taggour Ouest (oulad Belahcen) à partir du 

puits N°IRE 319/31. 

ü Le système KacƘŀŎƘŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллоΣ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳŀǊ YŀŎƘŀŎƘŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǳƛǘǎΦ 

ü Le système Tamkouste alimente uniquement le douar Tamkouste (El Kochna) à partir du puits n°IRE 

482/23. 

ü [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ hǳƭŀŘ bΩCƛǎǎŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллнΣ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ ŘƻǳŀǊ hǳƭŀŘ bΩCƛssa et le sous douar Ksour Jdad à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǳƛǘǎΦ 

ü Le système Oulad Sidi Abdelwahd réalisé en 2003, alimente les douars Oulad Sidi Abdelwahd et Od Abdel 

Karim Est à partir du forage n° IRE 1172/23. 

ü Le système Od Abdel Karim Ouest, alimente uniquement le douar Od Abdel Karim Ouest à partir du puits 

n°IRE 479/23. 

ü Le système Kouarete alimente uniquement le douar Kouarete à partir du puits n°IRE 1123/23. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴƻn 

aménagées. Ces ressources traditionnelles sont constituées de puits collectifs, des sources non aménagées, 

Khetaras et des oueds. La population fait recours à plusieurs ressources pour satisfaire ses besoins en eau. 

Le nombre de ressources utilisées par ŘƻǳŀǊ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ Ŧŀƛōlesse des débits de ces ressources. 

±ǳ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 9ǊƳƛƭŀΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 

commune par 6 systèmes de desserte définis comme suit :  

ü Système Ermila centre : Ce système consiste à alimenter les ŘƻǳŀǊǎ ¢ŀƳƪƻǳǎǘŜΣ YŀŎƘŀŎƘŀΣ hŘ bΩCƛǎǎŀΣ 

YƻǳŀǊŜǘΣ hŘ !ōŘŜƭƪŀǊƛƳ w5 Ŝǘ hŘ ¸ŀƘȅŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩhǳǘŀǘ 9[ 

Haj. 

ü {ȅǎǘŝƳŜ hŘ !ōŘŜƭǿŀƘŘ Υ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻǳŀǊǎ όhŘ !ōŘŜƭǿŀƘŘ Ŝǘ hŘ 

Abdelkarim rive gauche de ƭΩhued Cheeg) à partir du forage n° IRE 1172/23, situé au point (X = 654 850, 

Y = 307 620). 

ü Système Taggour Ouest : Ce système est constitué uniquement du douar Taggour Ouest (rive gauche de 

ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀύΦ /Ŝ ŘƻǳŀǊ ǎŜǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉǳits n° IRE 319/31, situé au point ( X = 644 190, Y 

= 288 975). 

ü Système Taggour Est : Ce système alimente uniquement le douar Taggour Est (rive droite ŘŜ ƭΩhǳŜŘ 

aƻǳƭƻǳȅŀύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘƻǳŀǊΦ 

ü Système Maggoura : Ce système est constitué uniquement du douar Magoura. Ce douar sera desservi à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŘƻǳŀǊΦ 

ü Système Meslakh : Ce système prévƻƛǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǳŀǊ aŜǎƭŀƪƘ ό9ƭ IŀŎƘƛŀ 9ƭ IŀƳǊŀύΦ /Ŝ ŘƻǳŀǊ 

ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘƻǳŀǊΦ 

3.2.3 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ/ÕÌÁÄ !ÌÉ 9ÏÕÓÓÅÆ 

Il faut noter que : 
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ü Les douars (Ait Mimoun Ouali, Ait Ouihdane, Ait Oumeziane, Tirbiine, Ait Abbou, Ait Abdellah moussa, 

hǳƭŀŘ !ƭƛ ŎŜƴǘǊŜΣ !ƘŜƴŘƻǳǊΣ [ŀōǊŀǘƛƭΣ ¢ŀȊŀƎƘƻǳƛƴŜύ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾoir de 50 m3. Ledit 

réservoir est alimenté à partir de deux sources à savoir la source Oumimoun et la source Ofladou. 

ü [Ŝǎ ŘƻǳŀǊǎ ό!ƛǘ .ŜƭƪŀŎŜƳΣ !ƛǘ aŀȊȊƛΣ !ƛǘ ¸ŀŀƪƻǳōΣ ¢ƛƳƛǘŀǊΣ [ŀƪǎŀǊ [ŜƪōƛǊύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

sources locales. En effet, pour chaque douar il existe au moins deux sources qui permettent aux habitants 

ŘŜ ǎΩȅ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ό{ƻǳǊŎŜ !ŦǊƛƧΣ ¢ƛƳƛǘŀǊ Σ ǎƻǳǊŎŜ 

.ƻǳƎǳƛƭŀǎǎŜΧ ύΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ .ƻǳƎǳƛƭŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŏƻƴǎidérée comme 

ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у ƭκǎΦ 

ü Les douars (Boughilasse, Ait Himmi, Ait Saada, Ifraouene, Ait Amar Ouali) sont eux aussi alimentés à partir 

de sources locales comme la source Houmada, la source Aït Ali Omar, source Kardoude etc. Notons que 

la source Kardoude est une source très abondante ; elle alimente les six douars de la fraction dite 

Tssiwante bas. Cependant, les eaux de la source Kardoude sont saumâtres, ce qui cause des maladies de 

type néphrétiques aux habitants de ces douars. 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!9t ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻins en eau potable de 

la commune Oulad Ali Youssef sont comme suit : 

ü Un nouveau réservoir de 100 m3 ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻussef afin de renforcer le réservoir 

existant (Réservoir 50m3ύ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ /Ŝ Ǌéservoir projeté est 

alimenté à partir de la source Oumimoun. 

ü En ce qui concerne les douars (Ait Belkacem, Ait MazzI, Ait Yaakoub, Timitar, Laksar Lekbir, Boughilasse, 

!ƛǘ IƛƳƳƛΣ !ƛǘ {ŀŀŘŀΣ LŦǊŀƻǳŜƴŜΣ !ƛǘ !ƳŀǊ hǳŀƭƛύΣ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл 

m3
 sera construit et alimenté à partir de la source Bouguilasse. 

ü Les douars (Ait Attou Tsiouante, Ait Slimane, Ait Jha, Ait Bouhanoune, Ait Barouche, Ait Aissa, Ait 

Karmouch, Ait Ben Haddou, Ait Mellal, Ait Haddou Lahcen, Ait Bazzane, Ait Taleb) seront alimentés à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ млл Ƴ3 construit du côté des douars de la fraction Tissaounte haut et alimenté à 

partir du rŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǳƭŀŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦΦ 

ü [Ŝ ŘƻǳŀǊ LȊŀƭŦŜƴ ǎƛǘǳŞ Ł мр ƪƳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ ǎŜǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊtir de la source Titawine, via 

un réservoir de capacité 20 m3. 

3.2.4 Commune de Tissaf 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘΩ!Ơǘ .ŀȊȊŀΣ hǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ Ŝǘ 

Tissaf relevant de la province de Boulemane, a subdivisé les douars de la commune de Tissaf en 3 groupes : 

ü DǊƻǳǇŜ ƴϲ м Υ [ŀŀƻǳƛƴŀǘŜΣ h5 aƻƘŀ bΩōƻǳōƪŜǊΣ hǳƭŜŘ .Ŝƴ bŀŎŜǊΣ hǳƭŜŘ !ƘƳŜŘΣ hǳƭŜŘ .ƻǳȊƛŀƴŜΣ h5 9ƭ 

Haj El Madani, OD Ben Ghassam, Ouled Ali Ben Aissa, Ouled Abdellah, Ouled Ali, Ouled M'hamad ; 

ü Groupe n° 2 : Ouled Sidi Ziane (sédentaires), Ouled Sidi Ziane (nomades) ; 

ü Groupe n°3 : Ouled Ali, Ouled Slimane, Ouled Ahmed, Ouled Abd Rrahmane, Chouakria, Ouled Ali 

Moussa, OD Mouha Ben Abid, Ouled Abd Elali. 

¶ [Ŝǎ ŘƻǳŀǊǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƴϲлм ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ¢ƛǎǎŀŦ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ п ƭκǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

Řǳ ŘƻǳŀǊ hǳƭŀŘ aΩIŀƳŜŘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ όLw9 ммтуκноύ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎt de 2 l/s. 
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¶ Les douars du groupe n°02 sont alimentés à partir de puits construits au voisinage des habitations. 

Les hŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ hǳƭŀŘ {ƛŘƛ ½ƛŀƴŜ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ 

équipé, dont la gestion est assurée par une association agricole locale. Les habitants nomades du 

douar Oulad Sidi Ziane sont alimentés à partir de puits réalisés par la commune pour le compte de 

ces habitants (puits Guelb Lemkharegue, Smar). 

¶ Les douars du groupe n°03 appartiennent à la fraction ŘƛǘŜ ¢ƻǳŀƭκhǳƭŀŘ .ƻǳƪƛǎǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻƳŀŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩexploitation présente un 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŞǊƛƎŞŜǎ 

sur le forage N° IRE 145/23 (Magzem Lafrenz) et sur le puits du côté de Rweda. 

[Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏommune sont comme suit : 

ü Au centre Tissaf le réservoir 100 m3
 Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƳşƳŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

prévoit lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ нрл Ƴ3
 de capacité pour faire face aux besoins des douars 

du groupe n°1. bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǳƭŀŘ aΩIŀƳŜŘ ǎŜǊŀ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƴŜ ǘŜƴƛǊ 

compte que du réservoir de 100 m3.  

ü Aux douars des groupes n° 02 et n° 03, trois autres réservoirs seront réalisés. Un premier sera construit 

à Oulad Sidi Ziane et alimentera la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩhǳƭŀŘ {ƛŘƛ ½ƛŀƴŜΦ ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řƻƴǘ 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Řǳ ŎƾǘŞ DǳŜƭŜō [ŜƳƪƘŀǊŜƎǳŜ όŁ ол ƪƳ ŀǳ sud-est de la ville Outat El Haj) et un 

ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł aŀƎȊŜƳ [ŜŦǊŜƴȊ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊŀ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs nomades 

des douars des fractions Toual & Boukiss. 

ü [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩhǳƭŜŘ {ƛŘƛ ȊƛȅŀƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ м00 m3, via 

ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊes de Tissaf. 

3.2.5 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ/ÕÉÚÅÇÈÔ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ мс ŘƻǳŀǊǎ Řƻƴǘ лс ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9tΥ 

ü Le système Lakrarma : Ce système alimente uniquement le douar Lakrarma à partir du puits IRE 292/31. 

Il est actuellement hors service à cause du groupe électrogène en panne. 

ü Le système Aâtchana : Il alimente uniquement le douar Aàtchana à partƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ Lw9 нстκофΦ Lƭ Ŝǎǘ 

actuellement hors service à cause de la mauvaise gestion. 

ü Le système Tikoutamine Υ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳŀǊ ¢ƛƪƻǳǘŀƳƛƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ 

au niveau du douar. Il est actuellement en service. 

ü Le système Tagourast : Il dessert uniquement le douar Tagourast à partir du puits IRE264/39. Il est 

actuellement hors service. 

ü Le système Tagoundcha : Ce système approvisionne uniquement le douar Tagoundcha à partir du puits 

IRE340/39. Il est actuellement hors service à cause du vol des plaques solaire. 

ü Le système Ighram Oufalla : Ce système alimente uniǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳŀǊ LƎƘǊŀƳ hǳŦŀƭƭŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 

source aménagée. 
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9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ (puits 

collectifs, sources non aménagées, Khetaras et des oueds). La population fait recours à plusieurs ressources 

pour satisfaire ses besoins en eau.  

3.2.6 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÌÍÉÓ -ÁÒÍÏÕÃÈÁ 

!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜ о ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!9t : 

ü Système Ait Ali Ouhaddou : Ce système alimente uniquement le douar Ait Ali Ouhaddou, depuis un puits 

situé au point (x=614 000, y=301 700) en passant par un réservoir surélevé de 10 m3 de capacité. 

ü {ȅǎǘŝƳŜ !ƛǘ ¢ƳƛƳ Υ Lƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳŀǊ !ƛǘ ¢ƳƛƳΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ǉƻint (x=613 

800, y=302 300) via un réservoir surélevé de 35 m3 de capacité. 

ü Système Ait AmaǊ Υ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ όȄҐсмо пллΣ ȅҐоун срлύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 

surélevé de 35 m3 ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ Lƭ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳŀǊ ŘΩ!ƛǘ !ƳŀǊΦ 

LΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 

réservoir semi-enterré de 75 m3
 de capacité. Ce dernier sera desservi depuis un forage ONEE-.h ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ 

de 10 l/s. 

3.2.7 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%Ì /ÒÊÁÎÅ 

Nous distinguons troiǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

douarǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

ü Le premier système du Centre El Orjane, comportera un réseau desservi par un réservoir surélevé de 300 

m3 ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ sur le système 

adducteur de la ville d'Outat El Haj. Cette adduction comporte une station de reprise aspirant à partir 

ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ ŘŜ млл Ƴ3 de capacité. La bâche de cette station alimentera un réservoir surélevé de 250 

m3 de capacité et ce dernier alimentŜǊŀ ƭŜǎ ŘƻǳŀǊǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΦ 

ü Le deuxième système de Tirneste, comportera un réseau desservi par un réservoir semi enterré de 100 

m3. Ce système est alimenté Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ 

système du centre El Orjane. Cette adduction comporte trois stations de reprise. 

ü Le troisième système de Tassa est alimenté à travers une adduction provenant du Puits N° IRE 1155/23. 

Cette adduction comporte une station de pompage qui alimentera un réservoir de 40 m3 de capacité 

dominant les douars du système de Tassa. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǳŀǊ [ŀƳƻǳŀƧŜƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

Fritissa et que le ŘƻǳŀǊ DƘŀōŀ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

3.2.8 Comme de Ksabi Moulouya 

Nous distinguons cinq systèmes projetés pour la desserte de la commune de Ksabi Moulouya : 

ü Un premier système au centre de Ksabi, composé de trois réservoirs de 60 m3, 100 m3
 et 25 m3

 de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉǳƛǘǎ όLw9 омκомύ ŘΩǳƴ débit de 4 l/s. Ce système alimente 

les douars de Ksabi Jdid, Bligh, Jardane Loubbir, Saida et Bouhmama. 



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S 

   
67 
 

ü ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ł !ƪƘŎƘŀōΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ réservoir de 25 m3 de capacité, alimentant 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘΩ!ƪƘŎƘŀō Ŝǘ [ŀƳŘŀŦƭƛΦ 

ü Un troisième système desservant les douars Ait Blal, Isserarene et Taghit à partir des deux puits 295/31 

situé à Ait Blal et 289/31 à Isserarene. 

ü Un quatrième système alimentant les douars Taaricht, Aouinat Lamghraoui, Boukhmiss, Lagramite et 

Zrourou à partiǊ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ½ǊƻǳǊƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ мΣр ƭκǎΦ 

ü Un cinquième système approvisionnant les douars Lmarja, Tighilt, Taourirt, Toukdim et Bouzerkoune à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉǳits de 2l/s situé à Lmarja. 

En dehors de ces systèmes les autres douars de la commune de Ksabi Moulouya sont approvisionnés à partir 

des puits collectifs. 

3.2.9 Commune de Sidi Boutayeb 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƛŘƛ .ƻǳǘŀȅŜō ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ǇǊƻǇǊŜ Ł ŜƭƭŜΦ Par ailleurs cette commune 

est alimentée à partir du réseau de la municipalité de Missour. 

Toutefois, il faut noter également que certains douars de la commune ne sont pas dominés par le réservoir 

ŘŜ aƛǎǎƻǳǊΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩhb99-BO souhaite résoudre ce pǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau réservoir. 

3.2.10 Centre de Missour  

La municipalité de Missour est alimentée à partir des puits n° 181/31, n°223/23 et n° 180/31, plus le forage 

ŘŜ ¢ŀȊŀǊƛƴŜ ƴϲоурκомΦ /Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 45 l/s. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ Cоурκом ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ŀȊŀǊƛƴŜΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

ǊŜŦƻǳƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ мрл Ƴ3
 ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ Řǳ ŦƻǊŀƎŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩà la ville de Missour, sur une distance de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мтΣр ƪƳΦ [ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

totalement en PVC, de diamètre variant de 200 à 250 mm. Elle comprend, en plus du forage, deux réservoirs 

de mise en charge (150 m3
 et 1000 m3ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ м 200 m3, assurant la distribution de la 

ville de Missour. Ce dernier est également alimenté à partir des forages P181/31 et P223/23, situés sur la 

ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƛŘŜƭǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ tмулκом ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ /ƘƻǳŦ /ƘŜǊƎΦ 

Notons également que le système de Missour alimente également la réserve OUTARDE HOBARA, via deux 

pompes et une bâche de mise en charge de 7 m3Σ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΦ /ŜǘǘŜ ōŃŎƘŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ 

dégradé. Il a été donc proposé de la remplacer par un réservoir de 10 m3. 

Par ailleurs, le système alimente également la commune de Sidi Boutayeb.  

Certains douars souffrent néanmoins de problèmes de pression de façon régulière et ne sont alimentés 

correctement que lorsque le réservoir 1 200 m3
 est totalement rempli. Dans ce sens, il a été envisagé 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŘƛŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł {ƛŘƛ 

.ƻǳǘŀȅŜōΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł {ƛŘƛ .ƻǳtayeb. 
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[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ réseau de Sidi Boutayeb est nécessaire afin de tenir 

compte du nouveau réservoir. Cette réhabilitation consiste à remplacer environ 2 Km de conduites par une 

conduite en PVC DN 200 PN 16.  

3.2.11 Vil le de Outat El Haj 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ƴϲммуфκноΣ ƴϲннрκно Ŝǘ ƴϲммутΩκно Ŝǘ ŘŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ 

ƴϲ ннрκно Ŝǘ ммутκноΦ /Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пс ƭκǎΦ 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ŧƻrage F 1189/23, ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦΦ [ΩŜŀǳ 

est rŜŦƻǳƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ нрл Ƴ3, situé à moins de 1 km du forage, ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ hǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ, ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƪƳΦ [ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

totalement en PVC de diamètre variant de 160 à 225 mm. Elle comprend en plus du forage, un réservoir de 

mise en charge de 250 m3, un brise charge, un réservoir surélevé de 700 m3, ainsi que deux réservoirs jumelés 

de 250 m3
 chacun assurŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜrs sont également 

ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉǳƛǘǎ όt ннрκноΣ C ннрΩκноΣ t ммутκно Ŝǘ CммутΩκноύ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩhǳŜŘ /ƘŜƎƎ Ŝƭ !ǊŘΦ 

bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ 

sur ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ CммуфκноΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƴƻǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴiveau du système 

ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ 

La figure suivante présente la carte de situation des communes concernées par le projet 
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Figure 1 : Carte de situation des communes concernées par le projet 
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3.3 Bilan besoins -ressources 

Le bilan besoins-ressources de la population des communes concernées par la présente étude se présente 

comme suit :  

Tableau 15 : Bilan besoin-ressources 

Localités 
Besoins (l/s) 

2015 2020 2025 2030 2035 

Communes 

Almis Marmoucha 2 2 2 2 2 

El Orjane 10 11 11 13 13 

Ermila 5 6 6 6 6 

Fritissa 37 38 38 39 40 

Ksabi Moulouya 7 8 8 9 9 

Ouizeght 4 4 5 5 5 

Oulad Ali Youssef 4 4 4 4 4 

Tissaf 10 12 13 15 16 

Municipalités 
Missour 59 63 69 77 85 

Outat El Haj 28 31 34 38 42 

Amersid 
Centre et douars 

ŘΩ!ƳŜǊǎƛŘ 
5 6 6 7 7 

Total besoins (l/s) 171 185 196 215 229 

Localités 
Ressources (l/s) 

2015 2020 2025 2030 2035 

Communes 

Almis Marmoucha 58 10 8 4 0 

El Orjane 3 2 1 0.5 0 

Ermila 21 16 10 5 0 

Fritissa 26 24 22 20 18 

Ksabi Moulouya 22 15 10 6 2 

Ouizeght 28 23 18.5 14.5 10 

Oulad Ali Youssef 32 24 15 7.5 0 

Tissaf 178 146 104 62.5 0 

Municipalités 
Missour 68 48.5 38 29.5 17.5 

Outat El Haj 46 38 30 22 15 

Total Ressources (l/s) 482 347 257 172 63 

Déficit Global (l/s) 311 162 60 -43 -167 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 180 ƭκǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Iŀǎǎŀƴ LLΦ 

Il faut signaler que le débit de dimensionnement tient compte des ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘΩ!ƳŜǊǎƛŘΣ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тΣр [κǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘ όмл [κǎύΦ {ƻƛǘ мст [κǎ Ҍ 

мл [κǎ Ґ мтт [κǎ Ғ мул [κǎΦ 



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S 

   
71 
 

Nous tenons à rappeler toutefois que la dotation allouée à la province de Boulemane, au niveau du plan 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сΦр aƳ3/an à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎƻƛǘ нлс ƭκǎ à partir du barrage Hassan II. 

3.4 Conception et dimensionnement du système adducteur projeté  
3.4.1 Rappels ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 3ÉÄÉ 3ÁÉÄ ɉ$2χɊ 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŜǳŦǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Iŀǎǎŀƴ LL ό9ȄΦ {ƛŘƛ 

{ŀƠŘύΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мн YƳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƛŘŜƭǘΦ [Ŝǎ travaux de réalisation 

de ce barrage ont démarré en avril 2001. La mise en eau de la retenue du barrage a eu lieu en 2005. Ce 

barrage a été conçu pour les objectifs ci-après : 

ü [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa PMH dans la moyenne 

Moulouya. 

ü [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ YƘŞƴƛŦǊŀ Ŝǘ ŘŜ .ƻǳƭŜƳŀƴŜΦ 

ü [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aƻƘŀƳŜŘ ± όŜƴ ŀǾŀƭύΦ 

ü La protection des agglomérations riveraines contre les crues. 

La desserte des deux provinces de Khénifra et Boulmane, se fera par le biais de deux adductions : 

ü Une adduction Ouest destinée à la desserte des communes de Ait Ayach, Zaida, Boumia, Aghbalou, Ait 

{ŀŀŘŜƭƭƛΣ ¢ƛȊƛ bΩDƘŀŎƘƻǳΣ ¢ŀƴƻǳǊŘƛΣ LǘȊŜǊ Ŝǘ !ƛǘ .Ŝƴ ¸ŀŀŎƻǳōΦ 

ü Et une adduction Est ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛǘ LȊŘŜƎΣ aƛŘŜƭǘΣ aƛōƭŀŘŜƴΣ !ƳŜǊŎƛŘ 

Ŝǘ мо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ .ƻǳƭŜƳŀƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ 

Outat El Haj et des communes de Ksabi Moulouya, Ouizeght, Ermila, Tissaf, Fritissa, Oulad Youssef, 

Elorjane, Ait Bazza, Almis Marmoucha et Talzemt.  

[ϥŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦƻǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ {ƛŘƛ {ŀƠŘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ 

sera acheminée vers une station de traitement au point de croƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbмо Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

ōŀǊǊŀƎŜ Iŀǎǎŀƴ LLΦ [ΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǘǊŀƛǘŞŜΣ ǎŜǊŀ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 

ci-avant, vers les réservoirs des différents centres et chefs-lieux des communes rurales de la zone. 

Le sȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Iŀǎǎŀƴ LL ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ ¦ƴŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ плл ƭκǎ Ŝƴ нлолΦ 

¶ Une station de traitement pour un débit de 360 l/s en 2030. 

¶ ¦ƴŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩ!9t ŘŜ ƭΩŜƴsemble des communes concernées en 

acheminant un débit total de 360 l/s. Elle est constituée à son tour de 2 parties : 

o Une adduction Ouest pour un débit de 104 l/s. 

o Une adduction Est pour un débit de 258 l/s. 

La figure ci-après présente un schéma synoptique du système adducteur à partir du barrage Hassan II.
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Figure 2 : Shéma synoptique du système adducteur à partir du barrage Hassan II 
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3.4.2 Etude de la future adduction régionale de la province de Boulemane  

3.4.2.1 4ÒÁÃï ÄÅ ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ  

Cette ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ centres urbains 

suivants : 

ü 9 communes de la province de Boulemane : Ksabi Moulouya, Ouizeght, Ermila, Tissaf, Fritissa, Oulad 

Youssef, Elorjane, Almis Marmoucha et Sidi Boutayeb. 

ü 2 municipalités : Missour et Outat El Haj. 

bƻǳǎ ǎƛƎƴŀƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩétude ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ hǳŜǎǘ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 

мл ƪƳ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 9ǎǘ όƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƳŜǊǎƛŘύ ƻƴǘ déjà Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude lance par 

ƭΩhb99κ.w!b/I9 9!¦Σ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ régionale de Meknès (DR7). 

Dans ce projet, il sera qǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩétudier ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 9ǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ {wп 

ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ réservoirs des différents centres et chefs-lieux des communes rurales de la zone ŘΩétude. 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƭƻƴƎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ nationale n° 13 reliant la ville de Midelt à 

9ǊǊŀŎƘƛŘƛŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴϲ мр desservants les villes de Missour, Outat El Haj, 

ƧǳǎǉǳΩŁ DǳŜǊŎƛŦΣ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊƛǘƛǎǎŀΦ 

[ŀ ŘŞƴƛǾŜƭŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ м птт ƳbDa ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {t ŘŜ aƛŘŜƭǘ Ł уст ƳbDa ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł aƛǘŀǊŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ aƛŘŜƭǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ wb мрΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

descendant ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊƛǘƛǎǎŀΦ 

[ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мут ƪƳΦ 5Ŝǎ ǇƛǉǳŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ villes de Missour et Outat El Haj. Ces antennes totalisent un 

linéaire de 190 km. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : 

ü La première trŀǾŜǊǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘƻǳŀǊ LǎǎŜǊǊŀǊŜƴe, au niveau de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ƳΦ 

ü [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ !ȊƛƴƻǳǎΣ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Řǳ ŘƻǳŀǊ hǳƭŜŘ .ƻǳȊŀzia, 

Ł ŜƴǾƛǊƻƴ с ƪƳ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴviron 140 m. 

ü [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΦ ¦ƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΣ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нпл Ƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴtre de Tendit sur 340 m.  

Cette adduction comprend les ouvrages suivants : 

¶ ¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ {t όŘŞǎƛƎƴŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ {tп Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 5wтύ Ł ǇǊƻƧŜǘŜǊ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ville de Midelt, pour un débit de 168 l/s. 
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¶ Une conduite de refoulement depuis lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ {t ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ wa/Σ ǎǳǊ 

une longueur de 6 300 ml. 

¶ Un réservoir de mise en charge RMC à implanter au croisement de la route RN 13 et la route menant 

Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ hǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ /¢b ŘŜ м рму ƳbDaΦ 

¶ Une conduitŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ wa/ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ōǊƛǎŜ charge BC1, sur 

une longueur de 9 040 ml. 

¶ Un brise charge BC1 projeté à une CTN de 1 412 mNGM. 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./м ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./нΣ ǎǳǊ une 

longueur de 10 795ml. 

¶ Un brise charge BC2 projeté à une CTN de 12 40 mNGM. 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./н ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./оΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 

longueur de 16 255 ml. 

¶ Un brise charge BC3 projeté à une CTN de 1 090 mNGM. 

¶ Une coƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./о ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ brise charge BC4, sur une 

longueur de 37 620 ml. 

¶ Un brise charge BC4 projeté à une CTN de 964 mNGM. 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./п ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./рΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 

longueur de 66 065 ml. 

¶ Un brise charge BC5 projeté à une CTN de 787 mNGM. 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ./р ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ aƛǘŀǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 

longueur de 24 915 ml.  

3.4.2.2 Description et dimensionnement des ouvrages  

Les tronçons seront réalisés en PVC et en FD. 

3.4.2.2.1 Piquage pour les communes  

Il est prévu des piquages pour le renforcement ou la sécurisation des SAEP des neuf communes. Ces piquages 

sont présentés ci-après :  

ü Commune de Ksabi Moulouya : 

o Antenne Od Rhzine 

o Antenne Ksabi centre 

o Antenne Ksabi Moulouya  

o Antenne Lamdafli 

o Antenne Aït Blal 

o Antenne Tamdaflt 

ü  Commune de Sidi Boutayeb : 

o Antenne Lakrarma 
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o Antenne Missour 

o Antenne Sidi Boutayeb 

o Antenne Magoura  

ü /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǊƳƛƭŀ : 

o Antenne Taggour 

o Antenne Meslagh 

o Antenne Od Ali Youssef 

o Antenne Outat El Haj  

ü /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ Υ 

o Antenne Tissaf  

o Antenne Tassa  

ü Commune de Fritissa : 

o Antenne Od Rezzag 

o Antenne Mitare  

3.4.2.2.2 Brises charges  

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 

alourdir lŜ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ la pose de conduites en Fonte, cinq brises 

ŎƘŀǊƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 

3.4.2.2.3 Station de pompage  

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜŦƻǳle un débit de 168 l/s. 

Le tableau ci-après représente les caractéristiques de cette station de pompage. 

Tableau 16 : Caractéristiques de la station de pompage 

Débit 168 l/s 

HMT 83,3 m 

Hauteur géométrique 40,2 m 

Puissance 229 kW 

3.4.2.2.4 Réservoir de mise en charge  

Un réservoir de mise en charge est prévu au niveau du croisement des routes nationales n° 13 et n° 15. Le 

volume utile du réservoir de mise en charge doit assurer la régulation des groupes de pompage installés à 

ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Řoit ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ  

Le tableau ci-après représente la capacité à adopter pour le RMC projeté : 

Tableau 17 : capacité du RMC 

RMC Volume de régulation Vr (m3) Volume anti-vidange Va (m3) Capacité adoptée (m3) 

RMC 152 10 200 
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La ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ principale. 
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Figure 3 : Schéma ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ  
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Figure 4 : Plan de situation des ouvrages projetés 
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3.4.3 $ÉÍÅÎÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÎÔÅÎÎÅÓ ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ 

ÌȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÐÒÏÊÅÔïÅ 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩ!9t Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

locales, en ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Toutefois, étant donné que la pérennité de ces ressources à long terme est remise en cause, il était 

ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊisation et de renforcement à partir des eaux de surface et 

notamment la retenue du barrage Hassan II. 

3.4.3.1 Sécurisation et renforcement de la commune de Fritissa  

Les antennes prévues pour le renforcement de la commune de Fritissa sont : 

3.4.3.1.1 Antenne de Mitare  

[ΩŀƴǘŜnne de Mitare assure la sécurisation du sȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ aƛǘŀǊŜΣ 

Tendit, Fakkousse, Ben Aydat, Ben kasmat, Laghsir, Chouareb, Fritissa, Laghouirat, Ayyouch, Maski, Skhouna, 

Zarzaya, El Ouaar, Bouharoune, Tizagzaouine, Ghabat Safsaf et Daghmouch. La sécurisation est assurée 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎŜƳƛ-enterré de 1000 m3 de capacité, projeté dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ aƛǘŀǊŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ aƛǘŀǊŜ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢ŜƴŘƛǘΣ ŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ǿƛŀ ƭŜ Ǉƻƴǘ 

existant par une conduite suspendue. Le tracé emprunte par la suite une piste relevée au cours de la visite 

sur terrain et est dimensionnée pour un débit de 18 l/s. 

5Ωǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпΣс ƪƳΣ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ aƛǘŀǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ : 

¶ Une station de pompage. 

¶ 2 145 ml de conduite en fonte C 40, DN 200 mm. 

¶ 10 035 ml de conduite en PVC PN 16, DN 250 mm. 

¶ 2 400 ml de conduite en PVC PN 16, DN 200 mm. 

La description et le dimensionnement de ces ouvrages sont donnés dans les paragraphes suivants. 

3.4.3.1.1.1 Douars desservis 

Tableau 18 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Tendit 13 939 12 

Lagsir 366 0.30 

Chouareb 850 0.70 

Ben Ayadat 432 0.36 

Ben Kasmat 449 0.37 

Fritissa 788 0.65 
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Fakkousse 177 0.15 

Mitare 268 0.22 

Maski 108 0.09 

Ayyouch 344 0.28 

Laghouirat 448 0.37 

Ghabat Safsaf 413 0.34 

Skhouna 506 0.42 

Zarzaya 563 0.46 

Bouharoune 272 0.22 

El Ouaar 206 0.17 

Tizagzaouine 230 0.19 

Daghmouch 381 0.31 

Total 20 740 17.60 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ му ŘƻǳŀǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

population estimée à 20 700 habitants à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

3.4.3.1.1.2 Conduites 

Tableau 19 : Paramètres des conduites 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ aƛǘŀǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мл ƪƳ Ŝǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ пΣс ƪƳΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ dimensionnement en régime permanent sont 

présentés dans le tableau suivant : 

3.4.3.1.2 Station de pomp age 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ aƛǘŀǊŜΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пΣр ƪƳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ caractéristiques techniques de cette station de pompage sont 

récapitulées dans le tableau suivant : 

Tableau 20 : Caractéristiques techniques de la station de pompage 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

18,0 l/s 
196 m 
173,1 m 
58 Kw 

3.4.3.1.2.1 Point de raccordement  

[Ŝǎ нл ƭκǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ aƛǘŀǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ prévu dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŘƻǳŀǊ aƛǘŀǊŜΦ 

 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre 
en 

mm 

Vitesse 
en m/s 

Nature Classe 

Piquage Antenne Mitare-SP 
Fritissa 

10 032 18 250 0,58 PVC PN 16 

SP Fritissa ς Réservoir semi-
enterré (1000 m3) 

2 143 18 200 0,57 FD C 40 

2 399 18 200 0,74 PVC PN 16 
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Les caractéristiques de ce réservoir sont présentées dans le tableau ci-après : 

Tableau 21 : Caractéristiques du réservoir 

Type du 
réservoir 

Emplacement CR TP Capacité (m3) 

Semi-enterré 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ŘƻǳŀǊ 

Mitare 
849,43 853,93 1 000 

Le réservoir semi-ŜƴǘŜǊǊŞ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн 

heures. 

La capacité nécessaire pour assurer le stockage ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рлл Ƴ3. Par 

conséquent le réservoir de Mitare projeté dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŀǳŎǳƴ 

renforcement. 

3.4.3.1.3 !ÎÔÅÎÎÅ Äȭ/ÕÌÅÄ 2ÚÁÇ  

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ hǳƭŜŘ wȊŀƎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řes douars de Bel Sefrat, Ouled Daoued, 

Ouled Gharsse Ellah, Ouled lahcen et Ouled Rzag. Cette antenne intègrŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩhǳƭŜŘ !ƛŘ 

Ŝǘ .Ŝƭ IǎŀƴŀǘΣ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ƧǳƎŞ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊƛǘƛǎǎŀΣ Ǿǳ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ 

à cŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ мрл Ƴ3, près du douar Ouled Rzag et 

ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǳŀǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,2 l/s. Elle comporte : 3,6 km de conduite en PVC PN 10, DN 75 mm. 

3.4.3.1.3.1 Douars desservis 

Tableau 22 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis 
Population 

en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Bel Safrat 602 0.50 

Ouled Aid 506 0.42 

Bel Hasnat 388 0.32 

Ouled Rzag 394 0.32 

Ouled Gharsse Ellah 244 0.20 

Ouled Lahcen 64 0.05 

Ouled Daoud 456 0.38 

Total 2 654 2.19 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ нΣн ƭκǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł н слл 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ  
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3.4.3.1.3.2 Conduite 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣс ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

en régime permanent sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 23 : Dimensionnement de la conduite 

Tronçon 
Linéaire en 

ml 
Débit en 

l/s 
Diamètre 
en mm 

Vitesse en 
m/s 

Nature Classe 

Adductionς Réservoir 
Ouled Rzag (150 m3) 

479 2,2 90 0,42 PVC PN 10 

3 073 2,2 75 0,61 PVC PN 10 

3.4.3.1.3.3 Point de raccordement  

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ǎŜǊŀ raccordée a 

pour caractéristiques : 

Tableau 24 : Caractéristiques du réservoir 

Type du 
Réservoir 

Emplacement CR TP Hauteur (m) Capacité (m3) 

Surélevé Au voisinage du douar Ouled Rzag 762,34 768,34 10 150 

Le réservoir surélevé dΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн 

heures. 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор Ŝǎǘ ŘŜ сл Ƴ3. Par conséquent, 

ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳmunale ne nécessitera aucun renforcement 

3.4.3.1.3.4 Douars non renforcés 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ aƛǘŀǊŜ Ŝǘ ŘΩhǳƭŜŘ wȊŀƎ ŀǊǊƛǾŜǊƻƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ нр ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊƛǘƛǎǎŀΦ 

Toutefois, il reste 2 douars non pris en compte et qui sont Reggou et El Ghaba. 

¶ Le douar Reggou dispose de deux sources ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŀ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

мнл ƭκǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ƭκǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

ŘƻǳŀǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ǘǊƻǇ ŎƘŝǊŜΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴ Şƭoignement (17 km 

environ). 

Le tableau ci-après donne un coût estimatif des travaux de conduites destƛƴŞŜǎ Ł ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǳŀǊ 

Raggou. 

Tableau 25 : Coût estimatif des travaux de conduites - Douar Raggou 

 

Désignation Unité Quantité  Prix Unitaire Prix HT 

Conduite en PVC DN 75 mm, PN 10 ml 17 000 130 2 210 000 
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Il faudrait investir environ 2,2 MDH pour transiter 1,6 l/s afin de renforcer le douar de Reggou. Ce qui revient 

à un ratio de 8 278 Dhs/ménage, sans compter les coûts ŘΩinvestissement dans la station de pompage ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ En ce qui concerne, le douar El Ghaba, il sera alimenté à partir de la commune El Orjane. 

3.4.3.2 3ïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%Ì /ÒÊÁÎÅ 

Sur la base des enquşǘŜǎ ŘŜ нлмлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ нс ŘƻǳŀǊǎΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ моΣп ƭκǎ όŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύΦ 

Les 26 douars appartiennent aux 3 zones suivantes : Le centre dΩ9ƭ Orjane, Tassa, Tirneste et les deux douars 

de Hayoune et Oulad said. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ¢ŀǎǎŀ ǎŜǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ пл Ƴо ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ǊŀŎŎƻǊŘŞ 

ŀǳ Ǉǳƛǘǎ b ϲ Lw9 ммррκноΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻnné Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ ¢ƛǊƴŜǎǘŜ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ 

ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ Ŝǘ ¢ƛǊƴŜǎǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ƛƴƧŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ όenvirons 11,4 

ƭκǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜΣ ¢ŀǎǎŀ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ 

de longueur 6,4 Km et dont les caractéristiques sont présentées ci-après. 

3.4.3.2.1 Antenne de Tassa 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŀǎǎŀ Ǿŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀtion Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŘƻǳŀǊ ¢ŀǎǎŀΦ 9ƭƭŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƭκǎΦ 

b Φ. Υ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŀǎǎŀ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ 9ƭ aŀƧƛƴŜ Ŝǘ 9ƭ DƘŀōŀΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ƧǳƎŞ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ł Ǉartir du système de Fritissa et le deuxième à partir 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀΣ Ǿǳ ǉǳΩƛƭǎ 

ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀ ǎŜ racŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ пл Ƴ3, près du douar Tassa et projeté 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǳŀǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

2 l/s. Elle comporte : 

¶ Une station de pompage. 

¶ 199 ml de conduite en PVC PN 10, DN 75 mm. 

¶ 2 153 ml de conduite en PEHD PN 10, DN 63 mm. 
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3.4.3.2.1.1 Douars desservis 

Tableau 26 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Tassa 1278 1,05 

El Majine 396 0,33 

El Ghaba 634 0,52 

Total 2 308 1.90 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ н ƭκǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ н нлл 

habitants en 2035. 

3.4.3.2.1.2  Conduites 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ пΣн ƪƳ Ŝǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣн ƪƳΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

dans le tableau ci-après : 

Tableau 27 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse 
en m/s 

Nature Classe 

Adduction principale-SP Tassa 4 094 2 75 0,55 PVC PN 10 

SP Tassa ς Réservoir surélevé (40 m3) 2 114 2 63 0,55 PVC PN 10 

3.4.3.2.1.3 Stations de pompage : 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŀǎǎŀΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нΣн ƪƳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǎƻƴǘ 

récapitulées dans le tableau ci-après : 

Tableau 28 : Caractéristiques de la station de pompage 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

2 l/s 
82,4 m 
50,0 m 
3,0 Kw 

3.4.3.2.1.4  Point de raccordement  

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀǎǎŀ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀ pour 

caractéristiques : 

Tableau 29 : Caractéristiques du réservoir 

Type du Réservoir Emplacement CR Hauteur (m) Capacité (m3) 

Surélevé Au voisinage du douar Tassa 761,00 9 40 m3 



Etude dΩLmpact Environnemental et Social  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ hǳǘŀǘ 9[ IŀƧ 

 

E
IE

S
. 

  85 
 

GROUPE CDG  

Le réservoir surélevé de Tassa doit assurer le stƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

3.4.3.2.1.5 Douars non renforcés 

La sécurisatioƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ нп Řƻǳŀrs. Il reste 2 douars non 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ hǳƭŀŘ {ŀƛŘ Ŝǘ IŀȅƻǳƴŜΣ Ǿǳ ƭŜǳǊ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

(23 km environ). 

3.4.3.3 Renforcement de la commune de Tissaf  

La commune de Tissaf est composée de 22 douars répartis comme suit : 

¶ Centre de Tissaf ; 

¶ Ouled Zidi Ziane (nomades) ; 

¶ Ouled Sidi Ziane (Sédentaires) ; 

¶ Oulad Boukiss/Toual (nomades). 

[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦΣ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ renforçant un réservoir projeté 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŀƴǘŜƴƴŜ ¢ƛǎǎŀŦύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƛƴƧŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩhǳƭŀŘ ½ƛŀƴŜ 

όǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƳŀŘŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩhǳƭŀŘ .ƻǳƪƛǎǎκ¢ƻǳŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǳƭŜŘ .ƻǳƪƛǎǎ 

projeté dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

3.4.3.3.1 Antenne de Tissaf  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ тΣр ƪƳ Ŝƴ t±/Φ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ [ŀŀƻǳƛƴŀǘΣ hǳƭŜŘ aΩIŀƳŜŘ .ƻǳōƪŜǊΣ hǳƭŜŘ .Ŝƴ bŀŎŜǊΣ hǳƭŜŘ 

Ahmed, Ouled Bouziane, Ouled El Haj El Madani, Ouled Ben Ghassem, Ouled Ali Ben Aissa, Ouled Abdellah, 

hǳƭŜŘ !ƭƛΣ hǳƭŜŘ aΩIŀƳŀŘΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎŜƳƛ-enterré 250 m3 près du douar Tissaf. Ce 

réservoir est projeté daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦΣ ŜƭƭŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ǊŜƭŜǾŞŜ 

au cours de la visite sur terrain. Cette antenne est dimensionnée pour un débit de 4,5 l/s. 

5Ωǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тΣр YƳ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Υ 

¶ Une station de pompage. 

¶ 1 980 ml de conduite en PVC PN 16, DN 125 mm. 

¶ 415 ml de conduite en PVC PN 10, DN 110 mm. 
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3.4.3.3.1.1  Douars desservis : 

Tableau 30 : débit de pointe journalier 

Douars desservis 
Population 

en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Laamimat 550 0,45 

Ouled M'hamed Boubker 245 0,20 

Ouled Ben Nacer 170 0,14 

Ouled Ahmed 1774 1,46 

Ouled Bouziane 557 0,46 

Ouled El Haj El Madani 726 0,60 

Ouled Ali Ben Ghassam 435 0,36 

Ouled Ali Ben Aissa 457 0,38 

Ouled M'hamad 586 0,48 

Ouled Abd El Ali 585 0,48 

Ouled Abd Elali 437 0,36 

Ouled Ali 393 0,32 

Total 5 437 4,47 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ǎŜǊŀ dimensionnée ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ пΣр ƭκǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ!9t ŘŜ ¢ƛǎǎŀŦ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł р пот Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2035. 

3.4.3.3.1.2  Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau 

suivant. 
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Tableau 31 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire en 

ml 
Débit en 

l/s 
Diamètre en 

mm 
Vitesse 
en m/s 

Nature Classe 

SP Tissaf ς Réservoir 
Tissaf 

(250 m3) 
1 980 4,5 125 0,5 PVC PN 16 

5 415 4,5 110 0,58 PVC PN 10  

3.4.3.3.1.3 Stations de pompage : 

Les caractéristiques techniques de la station de pompage sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Tableau 32 : Caractéristiques de la station de pompage 

Débit  
HMT  
Hauteur géomètrique  
Puissance  

4,5 l/s 
126,9 m 
89,2 m 
9 Kw 

3.4.3.3.1.4 0ÏÉÎÔ ÄȭÁÒÒÉÖïÅ 

[ΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ƛǎǎŀŦ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞ Řŀƴǎ ǳƴ réservoir semi-enterré de 250 m3
 projeté dans le 

cadre de ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ млл Ƴ3. 

Les caractéristiques techniques des deux réservoirs sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 33 : caractéristiques techniques des deux réservoirs (1) 

Type du Réservoir Emplacement  CT (mNMG)  Capacité (m3) 

Semi-enterré  Centre de Tissaf (projeté)  888  250 

Tableau 34 : caractéristiques techniques des deux réservoirs (2) 

Type du Réservoir Emplacement CR (mNGM) TP (mNGM) Capacité (m3) 

Surélevé  Centre de Tissaf (existant)  910  913  100 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ autonomie de 12 heures. 

3.4.3.3.2 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ Äȭ/ÕÌÅÄ :ÉÁÎÅȟ "ÏÕËÉÓÓ/Toual et Tissaf (centre)  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŘƻǳŀǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴƧŜŎǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-

dessous donne une estimation de la population concernée et leurs beǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

Tableau 35 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Ouled Sidi Ziane 789 0.65 

Ouled Belkacem 348 0.29 
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Ouled Slimane 358 0.29 

Tissaf (centre) 6472 6.95 

Ouled Abd Rrahmane 319 0.26 

Chouakria 594 0.49 

Ouled Mouha Ben Abid 547 0.45 

El Jorf Lmalha 712 0.59 

Timarsad 212 0.17 

Total 10 351 10.14 

3.4.3.4 Sécurisation de la commune de Ermila 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǊƳƛƭŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜ мс ŘƻǳŀǊǎΦ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

douars se fait à travers les antennes suivantes : 

3.4.3.4.1 Antenne  Äȭ/Ä !ÂÄÌËÒÉÍ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦΦ /Ŝ ǇƛǉǳŀƎŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ 

jourƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ƭκǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ {!9t ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǳƭŜŘ ¸ŀƘȅa, El Khochna, Ouled 

bΩCƛǎǎŀΣ YƻǳŀǊŜǘŜΣ YŀŎƘŀŎƘŀΣ hǳƭŜŘ !ōŘŜƭƪǊƛƳΣ hǳƭŜŘ {ƛŘƛ !ōŘŜƭǿŀƘŀŘΣ !Ƙƭ hǳǘŀǘΣ hǳƭŀŘ aŜƭƭƻǳƪ Ŝǘ hǳƭŜŘ 

Belahcen. 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ нлл Ƴ3, situé au centre du douar 

Ouled Abdlkrim. /Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǳŀǊ hŘ !ōŘƭƪǊƛƳΦ /ŜǘǘŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ офл Ƴƭ 

de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

3.4.3.4.1.1 Douars desservis 

Tableau 36 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 
production en 2035 (l/s) 

Ouled Yahya  528  0.43 

Ouled N'fissa  383  0.31 

Kouarete  1411  1.16 

Kachacha  518  0.43 

Oulad Abdelkrim  688  0.57 

Oulad Sidi Abdelwahad  395  0.32 

Ahl Outate  418  0.34 

Oulad Mellouk  901  0,74 

Ouled Belahcen  446  0,37 

El Khochna  317  0,26 

Total  6 005  4,96 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ р ƭκǎΣ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ {!9t ŀǳǉǳŜƭ 

ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ с ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ /Ŝ ŘŞōƛǘ ƛƴǘŝƎǊŜ 

également les besoins des douars Ahl Outat, Oulad Mellouk, Ouled Belahcen et Oulad Sidi Abdelwahad 
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ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ ŀǳ {!9t ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳde communale. Il a donc été 

ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {!9t ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳΦ 

3.4.3.4.1.2 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 37 : Dimensionnement de la conduite 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse 
en m/s 

Nature Classe 

Antenne Od Ali Youssef ς Réservoir 
surélevé (200 m3) 

390 5 75 1,13 PVC PN 16 

3.4.3.4.1.3 Point de Raccordement 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳn réservoir de 200 m3. Les caractéristiques de ce 

réservoir sont récapitulées dans le tableau ci-après : 

Tableau 38 : Caractéristiques du réservoir 

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ŘΩhǳƭŜŘ !ōŘƭƪǊƛƳ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмо pour une autonomie de 12 

heures. 

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhŘ !ōŘƭƪǊƛƳ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳŎǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΦ 

3.4.3.4.2 Antennes Meslagh, Magoura et Teggour 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŜƎƎƻǳǊ ŀǎǎure le renforcement et la sécurisation du SAEP du douar Teggour Ouest 

projeté dans le cadre de ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣсп ƭκǎΦ /Ŝ ŘŞōƛǘ 

Ŝǎǘ ƛƴƧŜŎǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ рл Ƴ3. Une connexion est prévue entre ce réservoir et un 

deuxième surélevé de 30 m3 ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ aŜǎƭŀƎƘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t Řǳ ŘƻǳŀǊ 9ƭ IŀŎƘƛŀ 9ƭ IŀƳǊŀ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ лΣлу ƭκǎ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴǘ un réservoir de 

50 m3. 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ aŀƎƻǳǊŀ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t Řǳ Řƻǳŀr Magoura projeté dans le cadre de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ лΣму ƭκǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 

50 m3. 

Type du 
réservoir 

Emplacement  CR  CTP  CTN  Capacité (m3) 

Surélevé  Od Abdlkrim  879  885  854,45  200 
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3.4.3.4.2.1 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent des 3 antennes sont présentées dans le 

tableau suivant : 

Tableau 39 Dimensionnement de la conduite 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre 
en 
mm 

Vitess
e 
en 
m/s  

Nature  Classe 

Adduction-Réservoir de Teggour  2 790  0,64  63  0,34  PEHD  PN 16 

Adduction-Réservoir de Meslagh  3 320  0,1  63  0,05  PEHD  PN 16 

Adduction-Réservoir de Magoura  2 930  0,2  63  0,13  PEHD  PN 10 

 

3.4.3.4.2.2 Point de raccordement  

Les caractéristiques techniques des réservoirs de raccordement des antennes projetées sont présentées dans 

le tableau ci-dessous : 

Tableau 40 : Caractéristiques techniques des réservoirs 

Réservoirs Type Emplacement CR TP 
Hauteur 

(m) 
Capacité (m3) 

Réservoir Teggour surélevé Douar Taggour 853 856 25 50 
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Réservoir 
Meslagh 

surélevé Douar Meslagh 875 878 25 50 

Réservoir 
Magoura 

surélevé 
Douar 

Magoura 
890 887 25 50 

3.4.3.5 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ/ÕÌÅÄ !ÌÉ 9ÏÕÓÓÅÆ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ȅƻǳǎǎŜŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ оп ŘƻǳŀǊǎΦ [ΩŞǘude communale prévoit 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ о ǎȅǎǘŝƳŜǎ Υ {ȅǎǘŝƳŜ hǳƳƛƳƻǳƴŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ .ƻǳƎƛƭŀǎǎŜ 

et système Titawine. 

tƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ hǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦΣ ƭΩƻƴ ŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 

les réservoirs du système OuƳƛƳƻǳƴŜ Ŝǘ ¢ƛǘŀǿƛƴŜ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǉǳŀƴǘ ŀǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ .ƻǳƎƛƭŀǎǎŜ ŀǳŎǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞΦ 

3.4.3.5.1  Antenne Ouled Ali Youssef  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǊŜŦƻǳƭement approvisionne les deux systèmes Titawine et Oumimoune. Cette 

conduite comprend : 

ü Tronçon (SP1-SP2) 

o Station de pompage (SP1). 

o 565 ml de conduite en PVC PN 16, DN 160 mm. 

o 190 ml de conduite en PVC PN 10, DN 160 mm. 

ü Tronçon (SP2-SP3) 

o Stations de pompage (SP2). 

o 8 270 ml de conduite en PVC PN 16, DN 140 mm. 

ü Tronçon (SP3-SP4) 

o Stations de pompage (SP3). 

o 355 ml de conduite en PVC PN 16, DN 110 mm. 

ü Tronçon (SP4-SP5) 

o Stations de pompage (SP4). 

o 2 730 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

ü Tronçon (SP5-SP6) 

o Stations de pompage (SP5). 

o 2 020 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

ü Tronçon (SP6-RMC) 

o Stations de pompage (SP6). 

o 8 085 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

ü Tronçon (RMC-Réservoir Oulad Ali Youssef) 

o Réservoir de mise en charge (RMC). 

o 480 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

o 825 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

o 830 ml de conduite en FD C 40, DN 80 mm. 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŀŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƛǉǳŀƎŜǎΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 

ŘΩhŘ !ōŘƭƪǊƛƳ όǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǳȄième pour renforcer le système de Titawine. 
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3.4.3.5.1.1 Douars desservis 

Tableau 41 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Ait Mimoun Ouali 53 0,04 

Ait Ouihdane 65 0,05 

Ait Oumeziane 99 0,08 

Tirbiine 70 0,06 

Ait Abbou 107 0,09 

Ait Abdellah Moussa 107 0,04 

Oulad Ali Youssef Centre 63 0,05 

Ahendour 71 0,06 

Labratil 88 0,07 

Tazaghouine 47 0,04 

Ait Attou Tsiouante 44 0,04 

Ait Slimane 44 0,04 

Ait Jha 69 0,06 

Ait Bouhanoune 93 0,08 

Ait Barouche 131 0,11 

Ait Aissa 107 0,09 

Ait Karmouch 299 0,25 

Ait Ben Haddou 188 0,15 

Ait Mellal 125 0,10 

Ait Haddou Lahcen 110 0,09 

Ait Bazzane 49 0,04 

Ait Taleb 338 0,28 

Ikraouane  164  0,13 

Douars desservis par lΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhŘ !ōŘƭƪǊƛƳ  6 005  5 

Total  8 536  7,04 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ у ƭκǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ т ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

3.4.3.5.1.2 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensioƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ǎƻƴǘ 

présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 42 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre 
en 
mm 

Vitesse 
en m/s  

Nature  Classe 

SP1-SP2 
4 565  8,0  160  0,51  PVC  PN 16 

5 190  8,0  160  0,47  PVC  PN 10 

SP2-SP3  8 270  3  140  0,69  PVC  PN 16 

SP3-SP4  3 355  3  110  0,65  PVC  PN 16 

SP4-SP5  2 730  3  90  0,65  PVC  PN 16 
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SP5-SP6  2 020  1  90  0,65  PVC  PN 16 

SP6-RMC  80 85  1  90  0,65  PVC  PN 16 

RMC-Réservoir semi-
enterré (100 m3) 

3 480  1  90  0,65  PVC  PN 16 

825  1  75  0,60  PVC  PN 16 

830  1  80  0,93  FD  C 40 

3.4.3.5.1.3 Stations de pompage 

Les tableaux ci-après présentent les caractéristiques des stations de pompages pǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ 

Ali Youssef. 

Tableau 43 : Caractéristiques des stations de pompages 

SP1 

Débit  
HMT  

Hauteur géométrique  
Puissance 

8,0 l/s 
146,1 m 
119,3 m 
19 Kw 

SP2 

Débit  
HMT  

Hauteur géométrique  
Puissance 

3,0 l/s 
148 m 

114,6 m 
7 Kw 

SP3 

Débit 
HMT 

Hauteur géométrique 
Puissance 

3 l/s 
141,3 m 
118,0 m 

7 Kw 

SP4 

Débit 
HMT 

Hauteur géométrique 
Puissance 

3,0 l/s 
144,6 m 
117,1 m 

7 Kw 

SP5 

Débit  
HMT  

Hauteur géométrique  
Puissance 

1,0 l/s 
134,6 m 
112,6 m 

2 Kw 

SP6 

Débit  
HMT  

Hauteur géométrique  
Puissance 

1,0 l/s 
163,3 m 
93,6 m 
2 Kw 

3.4.3.5.1.4 Point de raccordement  

[Ŝǎ уΣл ƭκǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ réservoir surélevé 

ŘΩhŘ !ōŘƭƪǊƛƳ ŘŜ нлл Ƴ3, le réservoir semi-enterré de Tisawnte de 100 m3 et le réservoir semi-enterré 

ŘΩhŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ŘŜ млл Ƴ3Σ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Les caractéristiques des trois réservoirs sont présentées dans le tableau ci-après : 
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Tableau 44 : Caractéristiques des réservoirs 

Réservoirs Type Emplacement TN 
Capacité 

(m3) 

wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhŘ 
Abdlkrim 

Caractéristiques précisées précédemment 

Réservoir de 
Tisawnte 

Semi-enterré Tisawnte bas 1 490 100 

wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhŘ !ƭƛ 
Youssef 

Semi-enterré 
/ŜƴǘǊŜ ŘΩhŘ !ƭƛ 

Youssef 
1 480 100 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎΦ 

3.4.3.6 Sécurisation de la commune de Ouizeght 

Afin de ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ {!9t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t ŘŜ [ŀƪǊŀǊƳŀ 

et une connexion entre le système Laâtchana et les systèmes Tagourast, Tagouncha et Aghram Oufalla prévus 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

3.4.3.6.1  Antenne de Lakrarma  

5Ωǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф ƪƳΣ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŀƪǊŀǊƳŀ ǊŜŦƻǳƭŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎŜƳƛ-enterré de 100 m3, 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!9t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ hǳƛȊŜƎƘǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŀƪǊŀǊƳŀ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ hǳƛȊŜƎƘǘΣ Ǉǳƛǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŀƭƭƻƴǎ ŀǳ 

douar Lakrarma relevé au cours de la visite sur terrain. Elle est dimensionnée pour un débit de 5,2 l/s. Elle 

comprend : 

¶ Une station de pompage. 

¶ 21 600 ml de conduite en PVC PN 16, DN 160 mm. 

3.4.3.6.1.1 Douars desservis : 

Tableau 45 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 
production en 2035 (l/s) 

Och Ghrab  109  0.09 

Hajrat Od Dahou  450  0.37 

Od Abbou  483  0.40 

Od Youssef  219  0.18 

Lakrarma  501  0.41 

Magdoul Od Dahou  360  0.30 

Magdoul Od Youssef  589  0.48 

Brija  390  0.32 

Oum Lefaâ  179  0.15 

Zroufa  116  0.10 

Ighram Ouflla  406  0.33 

Tagouncha  601  0.49 
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Tagourast  373  0.31 

Tadmaya  324  0.27 

Laâtchana  301  0.25 

Atchana Od Taib  85  0.07 

Tikoutamine  235  0.19 

Laaricha  540  0.44 

Total  6 261  5.15 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŀƪǊŀǊƳŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ рΣн ƭκǎΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł с олл 

habitants en 2035. 

3.4.3.6.1.2 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 46 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse 
en m/s  

Nature  Classe 

SP-Réservoir semi-enterré 
(100 m3) 

21 600  5,2  160  0,33  PVC  PN 16 

3.4.3.6.1.3 Stations de pompage : 

Une station de pompage Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŀƪǊŀǊƳŀΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

cette station de pompage sont récapitulées dans le tableau ci-après : 

Tableau 47 : Caractéristiques de la station de pompage 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

5,2 l/s 
97,5 m 
63,0 m 
8 Kw 

3.4.3.6.1.4 Point de raccordement : 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ [ŀƪǊŀǊƳŀ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /Ŝ 

réservoir a pour caractéristiques : 

Tableau 48 : Caractéristiques du réservoir 

Type du 
Réservoir 

Emplacement  CR  CTN  CTP  Capacité (m3) 

Semi-enterré  Voisinage du douar Lakrarma  988,5  990  992,35  100 

Le réservoir semi-ŜƴǘŜǊǊŞ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎΦ 

AŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ [ŀƪǊŀǊƳŀΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǾƻƛǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƭŜ 

stockage du réservoir Lakrama. 
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3.4.3.6.2 Antenne de Ouizeght  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ hǳƛȊŜƎƘǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻǳŀǊ [ŀǘŎƘŀƴŀ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

systèmes Tagourast, Tagouncha et Aghram Oufalla. Cette connexion est composée de quatre tronçons : 

ü Tronçon (SP Tamdaya-SP2) 

o Une station de pompage. 

o 570 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

ü Tronçon (SP2-SP3) 

o Une station de pompage. 

o 6 520 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

ü Tronçon (SP3-Réservoir Ighram Oufella) 

o Une station de pompage. 

o 8 865 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

3.4.3.6.2.1 Douars desservis : 

Tableau 49 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 
production en 2035 (l/s) 

Ighram Ouflla  406  0,33 

Tagouncha  601  0,49 

Tagourast  373  0,31 

Atchana Od Taib  85  0,07 

Total  1 465  1,3 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊŀ мΣо ƭκǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ population 

ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ м рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

3.4.3.6.2.2 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau 

suivant. 

Tableau 50 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse 
en m/s  

Nature  Classe 

SP Tamdaya ς SP2  5 570  1,3  75  0,4  PVC  PN 16 

SP2 ς SP3  6 520  1,3  75  0,4  PVC  PN 16 

SP3 ς Réservoir Ighram Oufella  8 865  1,3  75  0,4  PVC  PN 16 

3.4.3.6.2.3 Stations de pompage : 

¢Ǌƻƛǎ όлоύ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ces stations de pompage sont récapitulées dans le tableau suivant : 
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Tableau 51 : Caractéristiques des stations de pompage 

SP Tadmaya (SP1) 

Débit  
HMT maximale  
Hauteur géométrique  
Puissance  

1,3 l/s 
136,7 m 
107,5 m 
2,9 Kw 

SP2 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

1,3 l/s 
149,6 m 
116,5 m 
3,2 Kw 

SP3 

Débit  
HMT maximale  
Hauteur géométrique  
Puissance  

1,3 l/s 
146 m 
103,1 m 
3,1 Kw 

3.4.3.6.2.4 Point de raccordement  

Les besoins transportés aboutissent aux trois réservoirs. Un réservoir surélevé existant au douar Tagourast, 

un autre surélevé au douar Tagouncha et un dernier semi-enterré au douar Ighram Oufella, projetés dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

3.4.3.7 Renforcement et sécurisation de la commune de Ksabi Moulouya  

Les antennes prévues pour le renforcement et la sécurisation des SAEP des douars de la commune de Ksabi 

aƻǳƭƻǳȅŀ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴt : 

3.4.3.7.1 Antennes de Lamdafli, Aït Blal, Tamdaflt  et Ouled Rhzine 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŀƳŘŀŦƭƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t Řǳ ŘƻǳŀǊ [ŀƳŘŀŦƭƛΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ [ŀƳŘŀŦƭƛ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ 

de 2,5 l/s. 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩ!Ơǘ .ƭŀƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ LǎǎŜǊǊŀǊŜƴŜΣ !Ơǘ .ƭŀƭŀ Ŝǘ ¢ŀƎƘƛǘΦ [ŀ 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ !Ơǘ .ƭŀƭ ǇǊƻƧŜǘŞ Řans le cadre de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ όbϲнфрκомύ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ уƭκǎΦ 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŀƳŘŀŦƭǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ !ƪƘŎƘŀō Ŝǘ ¢ŀƳŘŀŦƭǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ όbϲонлκомύ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ нƭκǎ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ 

sécurisation se fera à partir ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎŜƳƛ-enterré de 25 m3. 

¶ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ hŘ wƘȊƛƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!9t Řǳ ŘƻǳŀǊ hŘ wƘȊƛƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ 

όbϲнфоκомύ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ р ƭκǎ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎe fera 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  
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3.4.3.7.1.1 Douars desservis : 

Tableau 52 : Débit de pointe journalier 

Antennes  
Nombre de douars 
desservis  

Population en 
2035 

Débit de pointe journalière à la 
production en 2035 (l/s) 

Antenne Od 
Rhzine  

Ouled Rhzine  480  0.4 

Antenne 
Lamdafli  

Lamdafli  147  0.12 

Antenne Aït 
Blal 

Taghit  198  0.16 

Aït Blal  567  0.47 

Isserrarene  444  0.37 

Antenne 
Tamdaflt 

Akhechab  327  0.27 

Tamdaflt  474  0.39 

Total 2 637  2.18 

Les trois antennes assurent à la sécurisation de six douars avec une population estimée à environ 2 650 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

3.4.3.7.1.2  Conduites 

Les caractéristiques des trois antennes sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 53 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Nature  Classe 

Adduction principale ς Réservoir Lamdafli  2 400  0,12  63  PEHD  PN 16 

Adduction principale ς Réservoir Aït Blal  100  1  63  PEHD  PN 16 

Adduction principale ς Réservoir Tamdaflt  1 600  0,7  63  PEHD  PN 16 

Adduction principale ς Réservoir Od Rhzine  4 000  0,4  63  PEHD  PN 16 

3.4.3.7.1.3 Points de raccordement  

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ¢ŀƳŘŀŦƭǘ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ нр Ƴ3
 prévu au voisinage du douar Tamdaflt 

dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ [ŀƳŘŀŦƭƛΣ hŘ wƘȊƛƴŜ Ŝǘ !Ơǘ 

Blal sont stockés également dans des réservoirs propres pour chaque SAEP.  

En ce qui concerne le réservoir Tamdaflt et dont la capacité est connue (25 m3), il doit assurer le stockage 

à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎΦ  

3.4.3.7.2 Antenne de Ksabi centre 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ ŎŜƴǘǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!9t ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ [ŀƎǎǎƛǊŀǘŜΣ DƘŀǊƳƻǳƴŀΣ DǎŀǊ WŘƛŘΣ 

Bouhamama, Jardane Magtoufa, Samghouni, Safsafa, Bligh, Saida, Loubbir et le centre Ksabi prévus dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
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[ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ {ŀŦǎŀŦŀΣ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ .ƭƛƎƘ όнр 

m3), le réservoir Garmouna (25 m3) et les réservoirs du centre de Ksabi (100 m3 et 60 m3). 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ Yǎŀōƛ ŎŜƴǘǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Υ 

¶ 865 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

¶ 640 ml km de conduite en FD C 40, DN 80 mm. 

¶ 800 ml de conduite en PEHD PN 16, DN 63 mm. 

3.4.3.7.2.1 Douars desservis : 

Tableau 54 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis 
Population en 

2035 

Débit de pointe journalière à la 

production en 2035 (l/s) 

Lagssirate  134  0.11 

Centre Ksabi  1891  2.03 

Gharmouna  133  0.11 

Gsar Jdid  319  0,26 

Jardane-Bouhamama  219  0,18 

Magtoufa  106  0,09 

Samghouni  261  0,21 

Safsafa  157  0,13 

Bligh  523  0,43 

Saida  601  0,49 

Loubbir  118  0,10 

Total  4 462  4,14 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ /ŜƴǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ пΣрƭκǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ {!9t ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

estimée à environ 4 500 habitants en 2035. 

3.4.3.7.2.2  Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 55 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre 
en 

mm 

Vitesse 
en m/s 

Nature Classe 

Antenne Ksabi centre  

4 800 0,7 63 0,22 PEHD PN 16 

865 4,5 75 1,40 PVC PN 16 

640 4,5 80 0,90 FD C 40 
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3.4.3.7.2.3 Point de raccordement  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ Yǎŀōƛ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ όлпύ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ : 

¶ Réservoir Gharmouna (25 m3). 

¶ Réservoir Safsafa (capacité non mentionné sur les plans DCE). 

¶ Réservoir surélevé de Bligh (25 m3). 

¶ Réservoir surélevé 1 de Ksabi centre (60 m3). 

¶ Réservoir surélevé 2 de Ksabi centre (100 m3). 

Les réservoirs doivent assurer le ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎ 

3.4.3.7.3 Antenne de Ksabi Moulouya  

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻn des SAEP des douars Atti, Boukhmisse, Bouzargoune, 

Taaricht, Tiggalt, Toukdimt, Aouint Lmaghraoui, Taourirt Chorfa, Boughardine, Taghia Ouhlaf, Lagramite, 

[ƳŀǊƧŀΣ ½ǊƻǳǊƻǳΣ !ŀȅŀǘ Ŝǘ .ƻǳǎŀƭŜƳΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŀboutit aux 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ¢ƛƎƎŀƭǘ όŜȄƛǎǘŀƴǘύΣ [ŀƎǊŀƳƛǘ όнл Ƴоύ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳƛȊŜƎƘǘ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

ü Tronçon (SP1 ς SP2) 

o Une station de pompage (SP1). 

o 13 590 ml de conduite en PVC PN 16, DN 125mm. 

ü Tronçon (SP2-SP3) 

o Une station de pompage (SP2). 

o 5 090 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

ü Tronçon (SP3 ς RMC) 

o Une station de pompage (SP3). 

o 6 815 ml de conduite en PVC PN 16, DN 90 mm. 

ü Tronçon (RMC ς SP4) 

o Réservoir de mis en charge (RMC). 

o 8 245 ml de conduite en PVC PN 10, DN 90 mm. 

ü Tronçon (SP4 ς Réservoir Boussalem) 

o Une station de pompage (SP4). 

o 5 390 ml de conduite en PVC PN 16, DN 75 mm. 

o 5 585 ml de conduite en PEHD PN 10, DN 63 mm. 

3.4.3.7.3.1 Douars desservis : 

Tableau 56 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à la 
production en 2035 (l/s) 

Aati  113  0.09 
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Boukhmisse  101  0.08 

Bouzargoune  76  0.06 

Taaricht  77  0.06 

Tiggalt  241  0.20 

Toukdimt  110  0.09 

Aouint Lmaghraoui  116  0.10 

Taourirt Chorfa  533  0.44 

Boughardine  179  0.15 

Taghia Ouhlaf  102  0.08 

Lagramite  81  0.07 

Lmarja  438  0.36 

Zrourou  111  0.09 

Aayat  579  0.48 

Bousallam  668  0.55 

Total  3 525  2.90 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎŜǊǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛon des SAEP de 15 douars et une population estimée à environ 3 500 habitants. 

3.4.3.7.3.2 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 57 : Dimensionnement des conduites 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre 
en mm 

Vitesse 
en m/s  

Nature  Classe 

SP1 ς SP2  13 590  3  125  0,34  PVC  PN 16 

SP2 ς SP3  5 090  3  90  0,65  PVC  PN 16 

SP3-RMC  6 815  2,5  90  0,54  PVC  PN 16 

RMC-SP4  8 245  1,5  90  0,29  PVC  PN 10 

SP4ς Réservoir Boussalem 
5 390  1,5  75  0,47  PVC  PN 16 

5 585  1,5  63  0,66  PEHD  PN 10 

3.4.3.7.3.3 Stations de pompage 

vǳŀǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎŀōƛ aƻǳƭƻǳȅŀΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

techniques des stations de pompage sont récapitulées dans le tableau ci-après : 

Tableau 58 : Caractéristiques techniques des stations de pompage 

SP 1 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

3 l/s 
148,4 m 
115,3 m 
7 Kw 

SP 2 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

3 l/s 
140,9 m 
108,2 m 
7 Kw 
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SP3 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

2,5 l/s 
153,0 m 
129,6 m 
6 Kw 

SP4 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

1,5 l/s 
126,4 m 
18,5 m 
3 Kw 

3.4.3.7.3.4 Réservoirs de mise en charge. 

Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques des réservoirs de mise en charge de Ksabi Moulouya. 

Tableau 59 : Caractéristiques des RMC 

RMC  Vr (m3)  Va (m3)  Capacité adoptée (m3) 

RMC  2,25  0,09  5 

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ Yǎabi Moulouya est de 5 m3. 

3.4.3.7.3.5 Points de raccordement 

Les besoins transportés sont répartis entre trois réservoirs. Le réservoir de Tigglt reçoit 1,5 l/s, celui de 

[ŀƎǊŀƳƛǘ ǊŜœƻƛǘ лΣс ƭκǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘe communale. Ce 

réservoir reçoit les besoins du douar Ayat, Boussalem et Boughardine. 
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Tableau 60 : caractéristiques des réservoirs 

Réservoirs  Emplacement  CR  TP  Capacité (m3) 

Surélevé Tigglt 
(existant)  

Douar Tigglt  -  -  - 

Surélevé Lagramite  Lagramite  -  -  20 

Surélevé Boussalem  Boussalem 
Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
communale 

3.4.3.8 Renforcement de la commune de Sidi Boutayeb 

La commune de Sidi Boutayeb est alimentée à partir du réservoir de la ville de aƛǎǎƻǳǊΦ [Ωhb99-BO souhaite 

avoir un système propre pour la commune de Sidi Boutayeb. Certains douars de la commune ne sont pas 

ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ ƭΩhb99-BO souhaite résoudre ce problème de pression par la création 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛr. 

Le renforcemŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƛŘƛ .ƻǳǘŀȅŜō ǎŜ ŦŜǊŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝƭŀ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ рлл Ƴ3 ainsi que le remplacement de près de 2,5 km de conduites 

DN 63 mm par une conduite DN 200 mm. 

3.4.3.8.1 Douars desservi s : 

Tableau 61 : Débit de pointe journalier 

Douars desservis Population en 2035 
Débit de pointe journalière à 
la production en 2035 (l/s) 

AFTISS EL KARMA POLICE 274  86  0,07 

DOUIRA  266  0,22 

FART  333  0,27 

GAA JABER  790  0,65 

GABDOUR  728  0,60 

HARCHA  219  0,18 

KSAR GANFOUD  448  0,37 

LANTRITE POLICE 466  70  0,06 

MASLAGH  270  0,22 

OULED BEKRI  454  0,37 

OULED BOUKHALFA  866  0,71 

OULED BOUTAHER  515  0,42 

OULED BOUZAZYA  1447  1,55 

OULED SGHIR  690  0,57 

OULED SLIMANE  420  0,35 

SIDI BOULAALAME  462  0,38 

TAZARINE  418  0,34 

TCHABET  451  0,37 

TIDARINE  267  0,22 

Total  9 200  7,9 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘƻƴŎ ŀǳ ǊŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ му ŘƻǳŀǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ф 200 habitants 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 
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3.4.3.8.2  Réservoir  

Le tableau ci-après représente les caractéristiques du réservoir à projeté de la commune de Sidi Boutayeb. 

Tableau 62 : Caractéristiques du réservoir 

Type du Réservoir  Type  Hauteur (m)  Capacité (m3)  Débit (l/s) 

Réservoir Sidi Boutayeb  surélevé  10  500  8 

3.4.3.9 #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÌÍÉÓ -ÁÒÍÏÕÃÈÁ  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜƴŘ ƭΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aux douars difficile techniquement. 

En effet, les deux seules possibilités de raccordŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀ Ł ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 

régionale sont : 

¶ A partir de Missour. 

¶ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩhǳƭŜŘ !ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ LȊŜƭŦŜƴ 

La première solution a été proposée dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ 

: 

¶ Son linéaire (qui dépasse les 30 km) : Trop important pour alimenter uniquement 4 douars. 

¶ Mais surtout la nature accidentée du tracé. En effet, la route reliant Missour à Almis Marmoucha 

traversŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 

côté, des fossés présentant des dénivelés extrêmes. 

La deuxième variante a été diagnostiquée comme solution potentielle, lors de la conception du système 

adducteur. TouteŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜǎ ŘΩǳne part que le terrain et 

ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜƴǘǊŜ !ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀ Ŝǘ hǳƭŜŘ 

!ƭƛ ¸ƻǳǎǎŜŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ impératif de recourir à un 

pompage pour réaliser un raccordement au système adducteur projeté. 

3.4.3.10 3ïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ Äȭ/ÕÔÁÔ %Ì (ÁÊ 

¦ƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мΣу ƪƳ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 

régionale. Cette antenne se raccorde au niveau du réservoir existant de 250 m3. 

[ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ ǘǊŀƴǎƛǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ рл ƭκǎΦ /Ŝ ŘŞōƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ŘΩhǳǘŀǘ 

9ƭ IŀƧΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩhǳƭŜŘ {ƛŘƛ ½ƛŀƴŜ όǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƳŀŘŜǎύΣ ŘΩhǳƭŜŘ .ƻǳƪƛǎǎκ¢ƻǳŀƭ όƴƻƳŀŘŜǎύΣ 

Tissaf (centre) et les besoins des ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ¢ƛǊƴŜǎǘ Ŝǘ ŘΩ9ƭ hǊƧŀƴŜΦ 

3.4.3.10.1 Conduites 
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Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 63 : Dimensionnement de la conduite 

Tronçon 
Linéaire en 
ml 

Débit en 
l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse en 
m/s  

Nature  Classe 

Antenne Outat El 
Haj  

1 225  50  225  1,62  PVC  PN16 

3.4.3.10.2 Point de raccordement  

Les 45 l/s transportés sont injectés au niveau du réservoir de 250 m3Φ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩhǳǘŀǘ 9ƭ IŀƧ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 

le stockage des besoiƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мн ƘŜǳǊŜǎ 

Il faut prévoir un nouveau réservoir de 200 m3 afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл35. 

3.4.3.11 Sécurisation et renforcement de la ville de Missour  

Le renforcement et la sécurisation de la ville ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

пΣр ƪƳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ сл ƭκǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ réservoir amont du système 

ŘŜ aƛǎǎƻǳǊΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩ!ƭƳƛǎ aŀǊƳƻǳŎƘŀΦ 

Le système de Missour aƭƛƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩh¦¢!w59 Ih.!w!Σ Ǿƛŀ ŘŜǳȄ ǇƻƳǇŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōŃŎƘŜ 

de mise en charge de 7 m3. Cette bâche est dans un état dégradé. Nous proposons de la remplacer par un 

réservoir de 10 m3. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊΣ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ principale contourne la ville du côté ouest. Le point de piquage de 

ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ aƛǎǎƻǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ 

3.4.3.11.1 Conduites 

Les résultats des calculs de dimensionnement en régime permanent sont présentés dans le tableau 

suivant. 

Tableau 64 : Dimensionnement de la conduite 

Tronçon 
Linéaire 
en ml 

Débit 
en l/s 

Diamètre en 
mm 

Vitesse 
en m/s  

Nature  Classe 

Antenne de Missour  4 355  60  225  1,94  PVC  PN 16 

3.4.3.11.2  Station de pompage 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ de Missour. Cette Station à pour 

caractéristiques : 
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Tableau 65 : Caractéristiques de la station de pompage 

SP Missour 

Débit  
HMT  
Hauteur géométrique  
Puissance  

60 l/s 
116,9 m 
36,4 m 
115 Kw 

3.4.3.11.3 Point de raccordement  

Les 56 l/s transportés sont injectés au niveau du système de Missour. Ce système doit assurer le stockage 

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

3.4.4 Récapitulatif  

Le tableau ci-dessous, récapitule les piquages prévus, les entités desservies, les débits prélevés et la distance 

cumulée par rapport au réservoir 1000 m3. 

Les figures ŘΩŀǇǊŝǎ présentent les schémas synoptiques des antennes. 
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Tableau 66 : Récapitulatif 

Commun
es rurales 

Numéro de chaque 

piquage 
Entités desservies 

Débit 
prélevé 

en 
L/s 

Distance 
cumulée par 
rapport au 

réservoir 1000 m3 
en ml 

Ksabi 
Moulouya 

1 - piquage Od Rhzine Ouled Rhzine 1 27 174 

2 - piquage Ksabi 

centre 

Lagssirate, Centre Ksabi, Gharmouna, Gsar Jdid, Jardane-
Bouhamama, Magtoufa, Samghouni, Safsafa, Bligh, Saida, 
Loubbir 

5 27 778 

3 - piquage Ksabi 

Moulouya 

Aati, Boukhmisse, Bouzargoune, Taaricht, Tiggalt, 
Toukdimt, Aouint Lmaghraoui, Taourirt Chorfa, 
Boughardine, Taghia Ouhlaf, Lagramite, Lmarja, Zrourou, 
Aayta, Bousallam 

3 31 997 

4 - piquage Tamdaflt Akhechab, Tamdaflt 1 38 344 

5 - piquage Ait Blal Taghit, Ait Blal, Isserrarene 1 39 549 

6 - piquage Lamdafli Lamdafli 1 47 842 

Ouizeght 7 - piquage Lakra 

Och Gharb, Hajrat Od Dahou, Od Abbou, Od Youssef, 
Lakrarma, Magdoul Od Dahou, Magdoul Od Youssef, Brija, 
Oum Lefaa, Zroufa, Ighram Ouflla, Tagouncha, Tagourast, 
Tadmaya, Laatchana, Atchana Od Taib, Tikoutamine, 
Laaricha 

6 60 418 

Sidi 
Boutayeb 

8 - piquage Sidi 

Boutayeb 

Aftiss El Karma, Douira, Fart, Gaa Jaber, Gabdour, Harcha, 
Ksar Ganfoud, Lantrite, Maslagh, Ouled Bekri, Ouled 
Boukhalfa, Ouled Boutaher, Ouled Bouzazya, Ouled Sghir, 
Ouled Slimane, Sidi Boulaalame, Tazarine, Tchabet, 
Tidarine 

8 73 675 

9 - piquage Missour Missour 60 80 248 

Ermila 

10 - piquage Meslagh El Hachia El Hamra 1 89 296 

11 - piquage Magoura Magoura 1 93 298 

12 - piquage Taggour Taggour Ouest 1 100 151 

13 - piquage Od Ali 
Youssef (y compris le 
piquage Od Abdlkrim) 

Ahendour, Ait Abbou, Ait Abdellah Moussa, Ait Aissa, Ait 
Amar Ouali, Ait Attou Tsiouante, Ait Barouche, Ait 
Bazzane, Ait Belkacem, Ait Ben Haddou, Ait Bouhanoune, 
Ait Haddou Lahcen, Ait Himmi, Ait Jha, Ait Karmouch, Ait 
Mazzi, Ait 
Mellal, Ait Mimoun Ou Ali, Ait Ouihdane, Ait Oumeziane, 
Ait Saada, Ait Slimane, Ait Taleb, Ait Yaakoub, Boughilasse, 
Ifraouene, Ikraouane, Izalfen, Labratil, Laksar Lekbir, Oulad 
Ali Youssef Centre, Tazaghouine, Timitar, Tirbiine, douars 
desservis par l'antenne d'Od Abdlkrim 

9 120 409 

14 - piquage Od 

Abdlkrim 

Ouled Yahya, Ouled N'fissa, Khouarete, 
Kachacha, Ouled Abdelkrim, Oulad Sidi 
Abdelwahad, Ahl Outate, Oulad Mellouk, Ouled Belahcen, 
El Khochna 

5 125 246 

15 - piquage Outat El 

Haj 

Ouled Sidi Ziane, Ouled Belkacem, Ouled 
Slimane, Tissaf (centre), Ouled Abd Rrahmane, Chouakria, 
Ouled Mouha Ben Abid, El Jorf Lmalha, Timarsad, Outat El 
Haj, Ouled Sidi Ziane (sedentaires et nomades), Ouled 
Boukiss-Toual 
(nomades), Tissaf centre, les besoins des systemes Tirnest 
et du centre El Orjane 

61  

Tissaf 16 - piquage Tissaf 

Laamimat, Ouled M'Hamed Boubker, Ouled Ben Nacer, 
Ouled Ahmed, Ouled Bouziane, Ouled El Haj El Madani, 
Ouled Ali Ben Ghassam, Ouled Ali Ben Aissa, Ouled 
M'hamad, Ouled Abd Elali, Ouled Ali 

5 125 246 

El Orjane 17 - piquage Tassa Tassa, El Majine, El Ghaba 2 133 245 

Fritissa 

18 - Antenne Od Rzag 
Bel Safrat, Ouled Aid, Bel Hasnat, Ouled Rzag, Ouled 
Gharsse Ellah, Ouled Lahcen, Ouled Daoud 

3 142 246 

19 - Antenne Mitare 
Tendit, Lagsir, Chouareb, Ben Ayadat, Ben 
Kasmat, Fritissa, Fakkousse, Mitare, Maski, 

18 155 246 
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Ayyouch, Laghouirat, Ghabat Safsaf, Skhouna, Zarzay, 
Bouharoune, El Ouaar, Tizagzaouine, Daghmouch 
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Figure 5 : Schémas synoptiques des antennes  
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